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I. Introduction générale :
1-1 Brève présentation du département de Dakar 
Attachons nous d’abord à cadrer notre contribution dans les spécificités du département de Dakar par rapport au reste du pays et de la région qui partage le même nom. C’est une première manière d’éviter les formulations surannées, les litanies, les généralisations abusives...

Sous ce rapport, retenons que le département de Dakar est le moins étendu (78,5 km2) et le plus densément peuplé du Sénégal (1.049.253 habitants, soit 49,17% de la population de la région) et que cette population, entre minuit et midi de chaque jour ouvrable de la semaine, varie approximativement du simple au double. Ce qui ne va pas sans donner à certains problèmes des dimensions peu ordinaires.
Administrativement, le département de Dakar s’étend du Cap Manuel au croisement Malika. Il est subdivisé en quatre arrondissements/sous-préfectures et 19 communes d’arrondissement. S’y côtoient ainsi les pouvoirs centraux du pays - exécutif, législatif et judiciaire - d’une part ; un gouverneur, un maire de la ville, un préfet, quatre sous-préfets etc. sans que ce découpage administratif corresponde ni à celui académique, ni au médico-sanitaire. Cela aussi pose des problèmes d’imputabilités, de responsabilité dans maints domaines de la vie sociale.

Département le plus urbanisé du pays, siège du gouvernement, du parlement, de toutes les plus  grandes sociétés et entreprises, avec un port de première classe en Afrique, un aéroport international, l’UCAD, sa position géographique, et jusqu’à l’attrait touristique de son domaine public maritime, Dakar, pour ne citer que cela, est une mégalopole extrêmement cosmopolite.

« Une ville, c’est essentiellement un ensemble de services »  pour une coexistence  paisible, harmonieuse et épanouissante d’un grand groupe humain.

Or à Dakar, chaque saison qui passe, accentue les contrastes : la richesse, aussi fabuleuse qu’inexplicable apparemment,  toise la misère la plus profonde ; non loin  d’avenues rutilantes, des repaires de malfrats se développent ; les pénuries de toutes sortes sont le lot quotidien des quartiers populaires etc.

Cette présentation, à grands traits, de la ville-département/capitale nationale de Dakar vise seulement à cadrer, au plan administratif et humain, la réflexion à mener pour une vie communautaire meilleure.

Ce repérage déjà large laisse assurément de la place à bien d’autres aspects de la problématique sociale, économique, politique, culturelle ou environnementale à laquelle se confrontent les dakarois. Et serait-il exhaustif qu’il ne constituerait pas une carte d’identité de notre département. D’autres acteurs du processus des Assises Nationales partagent avec nous cette finalité. La spécialisation des tâches, condition nécessaire à l’efficacité, a ses exigences.
1-2 Contexte

Après un demi-siècle d’indépendance, la population sénégalaise est entrain de vivre une crise multidimensionnelle. Un état des lieux dans les différents domaines de la vie nationale a révélé un constat amer : plus de 50% des ménages vivent en dessous du seuil de pauvreté, le secteur agricole qui regroupe plus de 60% de la population du pays se débat dans une précarité dont l’issue n’est pas encore trouvée; le tissu économique souffre de nombreuses difficultés et des contentieux politiques d’ordre institutionnel ou électoral viennent se greffer à ce chapelet de maux. Le Sénégal traverse, à n’en point douter, l’un des épisodes les plus tourmentés de son histoire. 
Aussi la nécessité s’est-elle fait sentir de fédérer les initiatives venues des secteurs les plus divers de la nation, de mobiliser toutes les forces vives du pays, toutes les capacités intellectuelles en vue de cerner le mal et de lui trouver les remèdes idoines. La formule des Assises Nationales a ainsi été préconisée.
Ces Assises qui ne sont ni source de conflit ni une occasion pour mettre en cause des personnes ou des institutions, ont ciblé tous les Sénégalais mus par la volonté de sortir le pays de l’impasse où il se trouve. La démarche retenue dans la conduite de nos travaux a consisté, conformément aux termes de référence définis de façon consensuelle par les parties prenantes et mis en œuvre par le Comité National de Pilotage (CNP), est de partir des diagnostics établis par les populations elles-mêmes et de faire élaborer des pistes de solutions par ces mêmes populations. 
C’est ainsi que le principe méthodologique a consisté à rompre d’avec les politiques qui définissaient des programmes dans lesquels les populations ne se retrouvaient pas. Cette fois-ci, la démarche sera ascendante et les Sénégalais vont être maîtres et acteurs principaux des actions à mener pour améliorer leurs conditions de vie.
1-3 Objectifs
Les Consultations citoyennes du Département de Dakar ont repris à leur compte les objectifs que se sont assignées les Assises Nationales :

L’objectif général est de trouver une solution consensuelle globale, efficace et durable à la grave crise multidimensionnelle (éthique, politique, économique, sociale et culturelle) qui sévit dans le pays.
Plus spécifiquement, les Consultations citoyennes de Dakar doivent :
· Faire l’état des lieux sur les thématiques retenues  pour le Département,
· proposer des réponses appropriées aux urgences et priorités (politiques, économiques, sociales, culturelles et sportives) du présent et du proche avenir ;
· bâtir un consensus dynamique sur  les propositions  essentielles qui seront dégagées parce que basées sur des valeurs de progrès (travail, professionnalisme, culte de la performance et du mérite, justice sociale, éthique, équité, solidarité).
1-4 Cibles
Le Comité Ad Hoc a contacté des associations et organisations locales ou à représentation nationale en vue de leur éventuelle participation aux Consultations citoyennes du Département.  Une centaine d’associations culturelles et sportives, syndicales, religieuses, de femmes a, de ce fait, été contactée.
Des personnalités du département de Dakar, reconnues pour leur neutralité politique et leur probité morale ont aussi été approchées et proposées pour composer le comité départemental.

Lors des visites de terrains,  des ouvrières et  des ouvriers des chaussures, de la teinture locale, de la mécanique et du transport en commun, des pêcheries, de même que des retraités et des étudiants ont été rencontrés.  Une visite du Domaine publique maritime a été également faite partant de la pointe des Almadies à la hauteur de l’avenue Nelson Mandela. 
1-5    Processus

Après que la Commission ad hoc se soit accordée sur la démarche à mener en s’inspirant des recommandations faites par le niveau national, le processus ci-dessous décrit a été appliqué pour conduire les travaux : 
1. Présentation des thèmes qui ont été préparés par le Comité ad hoc,
2. Etablissement du consensus sur cette proposition,
3. Travaux de deux jours portant sur les thèmes retenus
a) Chaque jour 3 thèmes ont fait l’objet d’échanges selon le format suivant : 
En plénière d’abord,  Introduction des différents aspects  de chacun des thèmes, suivie d’interventions des participants  
En travaux de groupes(en ateliers) ensuite pour une durée de 3 heures et demie environ. Les discussions y ont été largement ouvertes, avec comme souci l’effective contribution de tous. 
b)  Une séance plénière a permis la restitution des conclusions des travaux des Ateliers. Après la présentation des six rapports, des participants ont eu à compléter les exposés.
c) Un pré-rapport et un résumé de ce pré-rapport ont été rédigés pour chaque Commission. Ces documents ont été présentés au Comité de Pilotage pour validation avant la séance plénière finale consacrée à l’approbation du Rapport du Département.
4. Les visites de terrain : Sur les seize associations/organisations sociales visées par le Comité de pilotage et auxquelles une lettre de demande de rencontre a été adressée. Dix ont répondu favorablement, mais toutes n’ont pas été rencontrées avant la rédaction de ce présent rapport provisoire, faute de calendrier. Les contenus des échanges ont été intégrés dans les rapports des Commissions.
5. Une session plénière de restitution a été organisée pendant une journée durant laquelle le projet de rapport a fait l’objet d’amendement.  

Le processus ainsi suivi par le Comité de Pilotage a permis d´assurer une démarche respectueuse de transparence, d’ouverture, d’inclusion et surtout de respect des idées et opinions de chacun. Un consensus fort est ressorti des travaux, de même que la satisfaction des participants d’avoir contribué à cette réflexion commune, sans esprit partisan ni invectives. Il reste que le temps de réflexion a été jugé restreint.
1-6   Calendrier
Le chronogramme ci-après a été suivi pour les deux journées des Consultations citoyennes :

Le samedi 8 novembre de 9h à 18h et le dimanche de 10h à 19h30. 
Chacune des matinées a été consacrée à l’introduction des thèmes qui feront l’objet des échanges dans les ateliers de l’après midi. 

Les travaux des commissions du samedi ont été si intéressants pour les participants que la séance plénière prévue ce jour a été supprimée ; le compte rendu des travaux des six commissions a eu lieu le dimanche.
Il faut noter le démarrage tardif de la première journée, retard dû à l’installation officielle du Comité départemental sous la présidence  du Professeur Ahmadou Moctar MBOW, Président du Comité national en présence de MM Mansour Kama président du CNES et Dr. Malick DIOP, tous deux membres  du Bureau des Assises nationales.

Après les deux journées de réflexion en groupes et l’établissement des listes des associations et organisations à rencontrer, un calendrier  a été établi par le Comité  scientifique pour le suivi des visites de terrain et la rédaction du rapport départemental.
1-7   Participants

Dans le département de Dakar, une réunion a été  convoquée à l’initiative des facilitateurs Nicolas Ndiaye et Zator Mbaye  le 24 août 2008. Quelques délégués des parties prenantes aux Assises Nationales du Département de Dakar  ont participé à cette réunion.

S’inspirant de l’expérience des autres départements qui ont déjà installé leur Comité Ad Hoc de Pilotage, un comité restreint, comprenant Madame Fatou Jupiter SAR (Forum Civil), Messieurs Thomas Adolphe GARRICK (CAEDHU), Doudou Issa Niasse (PS) et Ousmane NDIAYE (AFP), a été chargé de convoquer  les parties prenantes aux Assises dans le Département de Dakar à une  réunion, le jeudi 28 août 2008 pour la constitution du Comité Ad Hoc départemental de Pilotage. 

Ce Comité Ad Hoc a  recensé  des organisations parties prenantes aux Assises Nationales enregistrées au niveau national et qui ne se sont pas encore présentées au niveau départemental et mis en place le Comité de Pilotage qui devra conduire les consultations citoyennes dans le département de Dakar. 

Cent quarante cinq  à cent soixante  participants ont pris part aux deux journées de réflexion (cf. Liste des participants en Annexe # 3).
Pour les Consultations de terrain, environ 60 personnes ont participé aux rencontres.
II. Phase préparatoire
Le Comité ad hoc  a  conçu  l’organigramme à mettre en place,  fait des propositions de personnalités à cibler pour intégrer le Bureau Exécutif du Comité et  fixé un échéancier pour l’installation de celui ci.
Il  a réparti le travail pour les contacts à établir entre des groupes de deux ou trois de ses membres responsabilisés et trouvé une Salle d’accueil pour l’installation du Comité de Pilotage et les Consultations citoyennes. Le choix s’est  porté sur l’amphithéâtre des Cours de Sacré-Cœur que le Directeur a mis à disposition à des conditions très douces.

Un plan de communication incluant un point de presse a été établi et déroulé pour une large diffusion des consultations citoyennes auprès des populations. 
Par ailleurs, le Comité ad hoc s’est accordé sur  la structuration du Bureau du Comité Départemental de Pilotage qui  comprend :

· 1Président ;

· 4 Vice-présidents (1 par Arrondissement administratif) ;

· 1 Rapporteur général assisté d’un assistant rapporteur ;

11 Représentants des parties prenantes aux Assises Nationales 
Au terme de ce travail, de recensement et de contacts auprès des organisations et des personnalités parties prenantes aux Assises Nationales, les personnes  suivantes ont accepté d’être cooptées comme membres du Bureau exécutif du comité départemental de pilotage : 

1 M. Souleymane NDIAYE, Inspecteur de l’éducation à la retraite

2. Professeur. Alassane Wade, Ophtalmologue (UCAD)

3.    M. Cheikh Déthialaw DIENG, Professeur à la retraite 

4. Ismaïla Diagne, Professeur de lettres

5. Professeur Emérite Mouhamadou Lamine Thiam

6. M. Tamsir Jupiter Ndiaye, Consultant en Communication

7. Oustaz Alioune Sall, Islamologue, 8.
8. M. Aliou Samba (Barky) Diallo, Conseiller en Organisation à la retraite 
Des délégués des organisations parties prenantes ont aussi accepté de faire partie du Bureau exécutif ; Ce sont :
a. Au titre d’organisations de la société civile

1. Mme Fatou Jupiter Sar, Professeur de lettres Classiques

2. M. Thomas Adolphe Garrick, Consultant en Communication

3. Professeur Mama Sow, Président des CEMEA Sénégal

4. M. André Florent Bassène, Présence Chrétienne
b. Au titre d’organisations politiques

1. Professeur Maguèye Kassé (PIT)

2. M. Ibrahima CISSE (MRDS) 

3. M. Alioune NDOYE, (PS)

4. M. Doudou Issa Niasse (PS)

5. M. Ousmane Ndiaye (AFP)

6. M. Pape Maguatte Ndiaye (Jëf-Jël)

7. M. Cheikh Thioune (Mouvement Tekki)

8. M. Cheikh Guèye (LD/MPT)
b) Au titre d’organisations socioprofessionnelles 

1. M. Amadou Silèye Guissé (CNTS)

2. Mme Yvette Diop Keïta (Syndicat de l’enseignement privé catholique)
3. M. Mame Ndiaga Sylla  (Secteur informel)
c. Au titre d’organisations religieuses

Abbé Jean Marie Ndour, représentant l’Eglise catholique
d. A titre d’experts

1. M. Mame Birame Diouf, Economiste-financier, Consultant

2. Mme Penda Ndiaye Cissé, Expert juriste

3. Professeur Abdoulaye Faye, UCAD
Trois Commissions transversales ont été aussi mises en place  par le Comité ad hoc La Commission scientifique, la Commission Communication et la Commission Organisation et Finances (cf. les listes en Annexe # 2).
Le dernier volet du travail de la Commission ad hoc a été de préparer l’aspect contenu des assises.  A cet effet  neuf thématiques ont été identifiées qui sont : 

1- Institutions, Liberté et citoyenneté
2- Orientations budgétaires, Politique économique et Environnement des affaires
3- Développement industriel

4- Droits économique et sociaux et valorisation de ressources humaines

5- Cultures, Valeurs sociétales, Droits Humains
6- Aménagement du Territoire, Environnement et Développement rural

7- Politique extérieure, Intégration africaine et Migrations

8- Technologies de l’Information et des Communications

9- Economie informelle.
Egalement, trois thèmes bien  spécifiques au Département de Dakar ont été recensés pour faire partie  des sujets à débattre. Il s’agit de :
1 La mobilité urbaine

2 L’Aménagement urbain
3 L’Assainissement et Salubrité
A la suite de toutes ces réflexions, six commissions faisant  la synthèse des préoccupations ci-dessus identifiées ont finalement été retenues par le Comité ad hoc  et  proposées aux participants le samedi 08 novembre à l’ouverture des travaux. La liste des Attentes  du Département de Dakar  figure en Annexe # 1
III. Les Consultations citoyennes
   3-1   Les deux journées d’échanges : 
Les travaux se sont déroulés en présence de près de 250  participants, composée en majorité de représentants des partis politiques , d’organisations de la société civile ou simplement à titre de citoyen, des organisations socioprofessionnelles / syndicats. NB : quelques participants n’ont pas précisé leur structure de rattachement. Les associations à la base (OCB, ASC, etc.) étaient moins fortement représentées, d’où l’initiative complémentaire de visites sur le terrain. La majeure partie des participants aux consultations citoyennes avaient un niveau d’instruction post Baccalauréat ; des acteurs du secteur non formel (commerçant, etc.) et des membres de l’association des Handicapés du Sénégal étaient représentés, de même que quelques personnes déclinant le statut de « ménagère ». La liste des organisations sollicitées figure en Annexe # 6.

Agenda et déroulement des travaux des deux journées de Consultations citoyennes:
Samedi 8 novembre 2008:
	9h00     Arrivée et installation des participants et des représentants du bureau national
10h45   Présentation et installation du bureau départemental : 
· Allocution du président du Comité départemental

· Allocution du représentant du Bureau national

· Rappel des attentes du département et accord sur les thématiques (en français et en ouolof)

11h30   Séance plénière sur la thématique « Les politiques sociales »

12h30   Séance plénière sur « l’Environnement »

13h30   Pause et répartition des participants dans les commission,

14h30   Séance plénière sur « les politiques économiques et financières »

15h30   Travaux en Commissions (les trois groupes simultanément)

18h30    Fin des travaux de la journée et bilan de la journée par le Bureau   

Dimanche 9 novembre 2008

 10h00 Séance plénière successivement sur a) « Urbanisation et Infrastructures »  b) « Culture/valeurs sociétales/droits humains », c) « Gouvernance publique et Culture citoyenne ». 

13h30    Pause et répartition des participants dans les Commissions

14h30   Travaux en Commissions (les trois commissions simultanément)
17h30   Séance plénière de restitution des travaux des six Commissions : les rapports des six Commissions ont fait l’objet d’une présentation et les débats ouverts sur l’ensemble, avec la consigne à chaque intervenant de spécifier la commission visée.
19h00    Séance de clôture.
3-2   Les visites de terrain : 
L’établissement du calendrier de visites de terrain a été quelque peu long; cependant les rencontres ont été fructueuses car les groupes visités ont accueilli positivement l’initiative d’avoir été associés et ont fourni beaucoup d’idées et propositions qui ont été intégrées dans les rapports de commissions. Au total 60 personnes ont participé aux échanges lors de visites de terrain.  Quelques unes des de ces rencontres ont fait l’objet de rapports portés en Annexe # 8.
3-3  La journée de Restitution : 
La journée de restitution a eu lieu le samedi 26 décembre au Collège Sacré Cœur. Environ cent cinquante personnes y ont participé.
Après le mot de bienvenue et de remerciements, le  président du Comité départemental a rappelé les objectifs des  Consultations citoyennes, les différentes étapes du processus suivi, et surtout l´esprit de liberté individuelle et de respect qui ont prévalu durant les travaux.
Les résultats ont été présentés en séance plénière par groupe de deux commissions à la fois, présentation suivie d´interventions particulièrement constructives. Au total, trente six (36) interventions ont eu lieu, et   douze (12) propositions écrites ont été données au secrétariat. Quelques unes des questions ou interventions ont fait l´objet d´éclaircissements. Les autres ont été enregistrées pour être intégrées dans le rapport.
Finalement le Pré Rapport a été adopté  avec des amendements qui ont été intégrés dans le présent Rapport..Les travaux ont alors été clôturés par le bureau du Comité départemental après quatre heures et demie d´échanges, en présence de M. Mansour KAMA Vice Président du Comité national.  Tous les deux ont chaleureusement remercié les participants en précisant les étapes à suivre pour l´exploitation des réflexions ainsi obtenues. 



IV  RAPPORTS DES RESULTATS DES CONSULTATIONS
4 - 1    COMMISSION CULTURES, VALEURS SOCIETALES, DROITS HUMAINS
Introduction

L’atelier « Cultures, valeurs sociétales et Droits humains s’est tenu sous la présidence du Professeur Maguèye Kassé, avec comme  rapporteur El hadji Ibrahima Guèye.

 Les membres de l’ atelier, après avoir écouté le texte introductif du président ainsi que les  différentes interventions notées  pendant  le débat en séance plénière  sont d’accord sur l’actualité et la pertinence des attentes du département formulées  dans  le thème  générique de la Culture   comprise comme l’ensemble des manifestations, consciemment menées ou non, dans le cadre d’une socialisation héritée ou que  les citoyens ont  contribué à modeler par le savoir ou l’expérience.

Les questions relatives aux restrictions notées quant aux libertés et droits des citoyens, aux mœurs qui incluent la pratique de la dépendance à l’exclusion des efforts personnels pour résoudre des problèmes et dont la mendicité, y compris celle des enfants, est un exemple frappant,  l’ absence de politique publique (ou privée) d’éducation au-delà des effets d’annonces et qui entraine une forme perverse de l’éducation coranique, sont des phénomènes qu’il s’agit d’analyser comme des facteurs négatifs qui hypothèquent le développement de notre pays. Il en est de même des préoccupations relatives au respect de la charte fondamentale et des dispositions institutionnelles, c’est-à-dire un respect rigoureux de celles-ci, loin des manipulations politiciennes qui leur enlèvent toute crédibilité et du rapport correct que les citoyens doivent entretenir avec elles, de leur respect et garantie rigoureux au service des citoyens, dans leur stricte application. Ainsi en est-il de toute velléité de manipulation qui ferait le lit de la dévolution du pouvoir ou de la promotion sociale  par la naissance

D’autres questions tournant autour de aspects culturels et de civilisation liés à la gabegie, à la concussion et au culte de l’ostentatoire tel qu’il se manifeste dans les cérémonies familiales ou religieuses, sont le  reflet d’un mal vivre dans un contexte de pauvreté exacerbée et endémique et dans lequel la gentrifaction est accélérée par l’argent acquis  de manière douteuse, faisant de plus en plus, et en toute impunité, le lit de l’inégalité. La gentrifaction étant entendu ici comme le mouvement qui ralentit ou inverse la diminution des couches moyennes et la détérioration des logements dans les centres villes mettant ainsi à nu les mouvements de capitaux entre les secteurs économiques et les différents quartiers de la ville. A cet égard, le département de Dakar offre, avec le boom immobilier, un exemple d’étude intéressant. Des Almadies aux quartiers populaires ou le devenant de plus en plus, c’est le spectacle hideux de la pauvreté croissante et de l’inégalité par le type d’habitat  

La corruption et le clientélisme généralisés et banalisés, des loisirs corsetés dans un espace pollué par le béton, l’anarchie, l’incompétence et l’absence de vision, l’irruption et l’absence de contrôle d’un paysage médiatique perverti, incontrôlé et peu soucieux d’éducation à la citoyenneté ont également, été analysés dans les effets pernicieux sur la conscience des citoyens en mettant à nu les  mouvements culturels nouveaux qui les ont généré et favorisé et dont certains sont  nés d’une mondialisation culturelle subie. Ce sont là des facteurs aliénants pour lesquels il urge de proposer des solutions consensuelles parce que élaborées dans le commun vouloir de vivre en gérant nos différences. L’atelier a fortement insisté sur la nécessité de mettre sur pied des instances de veille citoyenne qui prolongent l’action de l’éducation formelle et non formelle qui fasse une place large à des modèles de valeur sociétale tels qu’incarnés par des figures emblématique de notre patrimoine et la connaissance de leurs œuvres exemplaires. 

Libertés humaines

Les préoccupations et les interrogations des sociétés modernes ont amené le monde d’aujourd’hui et partout à poser la problématiques des Droits humains en termes nouveaux.  Les Citoyens réclament, sous des formes diverses plus de droits pour s’épanouir dans des espaces collectifs réglementés au service de tous les êtres humains, sans distinction et discrimination à caractère sexiste. C’est ainsi que la notion de Droits nouveaux a fait irruption dans la conscience collective et pousse, aujourd’hui plus que jamais et sous tous les cieux à  rechercher des solutions relatives aux  nombreuses et différentes violations des droits des citoyens. Ces droits s’exercent dans leur libertés de jugement sur leur société et les amènent à être attentifs à la privation de droits élémentaires  dont victimes toutes personnes qui, par l’écrit ou la parole, dérangent un ordre établi injuste. C’est le cas des harcèlements judiciaires, des arrestations arbitraires sans jugement ni assistance judiciaire. Des catégories de citoyens sont privés de droits humains élémentaires , de leur liberté d’action non exercée, réglementée ou restreinte. Il urge, sous ce dernier rapport, de jeter un coup d’œil critique sur les privations de libertés fondamentales du fait d’une politique répressive tout azimut actuellement exercée, à tort ou pour des raisons purement politiciennes, sur des catégories de citoyens privés de leurs libertés garanties par la constitution ou victimes de politiques économiques, sociales et culturelles efficaces et qui les prémunirait de toutes dérives devant les conduire à en payer le prix par la privation temporaire de liberté sans possibilité de réinsertion sociale. Il faut, dès lors, également humaniser la vie carcérale, surveiller sans punir avec excès des victimes de ces politiques, sévir par l’exemple et dans le respect des droits humains élémentaires, humaniser les prisons en veillant à des conditions décentes en terme d’hygiène, d’éducation et de respect du ratio par cellule. L’assistance aux prévenus, dés la convocation à la police, d’un avocat devrait participer de l’exercice du droit. 

Rétablir et renforcer l’Etat de droit surtout dans le domaine du droit individuel, prévoir des dédommagements pour les personnes injustement emprisonnées et finalement déclarées non coupables en  consacrant ce principe dans le code pénal,  sont des mesures qui participeraient au renforcement des droits individuels.

Quel type de sénégalais ?

Les attitudes ou les comportements sociaux dont le commun dénominateur est le rapport à l’argent, au bien-être social à n’importe quel prix, fut-ce en bradant des valeurs jusque là ancrées dans notre culture, témoignent de l’urgence à agir sur les enfants pour formater un nouveau citoyen par le renforcement de l’éducation civique à l’Ecole et/ ou  dans les Daaras et en agissant sur les programmes scolaires. 

Revenir sur les valeurs cardinales qui fondaient nos sociétés, non en incantation ou rhétorique creuse mais par l’exemple ainsi que sur les principes de justice et d’équité dans les promotions sociales, développer mieux le culte du travail par une prise en charge des responsabilités, sont autant d’attitudes et de comportements qu’il faut réintroduire dans nos différentes pratiques sociales. Il s’agit, dans le même ordre d’idées,  de renforcer l’éducation dans les foyers en veillant sur les comportements et attitudes, ceux des parents, en particulier dans la cellule familiale, par une amélioration du cadre de vie pour combattre la promiscuité dans les foyers qui sont devenus souvent dans les couches les plus démunies des  lieux de déviance, souvent hypocritement ignorées ou tues.  

D’autres mesures de caractère citoyen et moderne telles que :

· Traduire et publier largement les écrits des patriotes et  autres  hommes de foi qui ont brillé par leur conduite, leur  courage et  leur abnégation, 

·  Renforcer les contraintes et les sanctions pour amener aux respects des normes de vie sociale,

· Récompenser et valoriser les actes de civisme pour éviter les contres modèles, 

· Renforcer l’éducation citoyenne et religieuse, ainsi que  l’éveil de la conscience des militants dans les partis politiques, les organisations de la société civile, les associations diverses  et les  syndicats, sont autant d’actions pour l’apparition  d’un Sénégalais nouveau en phase avec sa société et son époque,

· Promouvoir des images valorisantes de la femme sénégalaise en accord avec les exigences de la modernité,

· Combattre les pratiques culturelles dégradantes, traumatisantes avec des effets pervers  comme la pratique de l’excision par des stratégies appropriées,

· Se battre pour le respect de la Constitution , une fois adoptée et sous des formes compréhensibles et praticables pour tous les citoyens,

Sont des impératifs culturels qui découlent du constat suivant : 

La culture de la sociabilité des sénégalais, c’est-à-dire leur amabilité, leur civilité et leur rapport à la tradition et à la culture originelle tels qu’ils se manifestent dans l’espace urbain du département de Dakar, constitue un motif réel d’interrogations du fait des dérives qu’elle suscite, notamment le clientélisme et le népotisme érigés en règle de gouvernance à tous les niveaux,  du fait également que  des conduites sociales et morales négatives et répréhensibles  sont généralement acceptées, dès lors qu’elles sont matériellement ou socialement bénéfiques à leurs  acteurs et sont sources de profits pour de zélés laudateurs. 

Il est donc urgent de renforcer la citoyenneté et de développer chez les Sénégalais l’idée d’une nécessité reconnue d’obligation morale de servir leur pays et l’esprit de l’intérêt commun, de renforcer la socialisation dans les cadres de vie et de travail  citoyens, c’est-à-dire au service exclusif des citoyens dans la transparence et la rigueur, pour éviter l’individualisme, le népotisme et le clientélisme qui ont fini de former un Sénégalais qui  reconnait de moins en moins  quelque  valeur morale que ce soit. 

Il s’agit aussi de repenser certaines terminologies usuelles qui reflètent, par la fausse conception qu’elles induisent, une façon antirépublicaine de considérer ceux qui détiennent des pouvoirs au nom du peuple, qui en usent et en abusent, de ne désormais pratiquer que le culte du larbinisme et de l’opportunisme par rapport à ceux qu’ils dirigent ; il s’agit, en définitive, de supprimer les passe-droits  par la création d’un environnement sain où les services sont offerts aux citoyens dans le respect des règles admises par tous.

 LES INSTITUTIONS, L’ARGENT ET LA RELIGION
Les institutions et les relations que nous entretenons avec elles, la place qu’elles occupent dans notre entendement, la perception et l’utilisation parfois abusive que nous en faisons, sont souvent sujet à caution dans un Etat de Droit qui affirme, dans sa loi fondamentale, la séparation stricte des pouvoirs exécutif, législatif et judiciaire et leur domaine respectif d’application, l’égalité des citoyens devant la loi.

Il est impérieux de réaffirmer et de respecter, par voie de conséquence, la laïcité de l’Etat républicain telle que stipulée dans la Constitution et la consacrer entièrement en légiférant clairement sur les rapports entre le Politique et la  Religion. IL y va de la préservation de l’unité nationale, de l’approfondissement de la démocratie et de l’équilibre institutionnel. Les Sénégalais, dans leur majorité écrasante, sont profondément épris de religion. Ce domaine sensible qui voit la cohabitation harmonieuses des différentes religions et confréries doit être préservé à tout pris pour bâtir une nation moderne et plurielle dans ses convictions qui rythment la vie quotidienne. L’Etat doit, dès lors, avoir une attitude équitable devant toutes les familles religieuses. Pour ce faire, il faut codifier son intervention dans les manifestations religieuses, tout en séparant les sphères politiques de celles  religieuses pour tous les détenteurs du pouvoir public dans le respect des  convictions religieuses de l’ensemble des citoyens. 

Le non respect de laïcité, la soumission de l’Etat aux autorités religieuses de façon sélective et  à des fins politiciennes, la violation des normes et lois par l’Etat lui-même pour entretenir le clientélisme en accordant des privilèges à certaines  familles religieuses en retour d’un soutien politique, l’existence de quotas dans l’administration, impactent négativement sur l’Etat et l’image républicaine qu’il doit refléter. Il en est de même de l’affichage des signes d’appartenance religieuse dans les lieux publics, y compris ceux de l’administration. Il s’agit, en somme, d’agir pour que l’argent ne divise ni ne  dévie les familles religieuses qui, avec la presse, participent à renforcer notre nation.

 LES MEDIAS
Notre monde a vu l’irruption de vecteurs et producteurs de cultures que sont les médias dans cette époque de mondialisation, y compris des valeurs culturelles, de même que l’influence de celles-ci dans le comportement des citoyens façonnés par le choix des programmes diffusés dans certains de ces médias. Les télévisions s’invitent dans nos foyers où les enfants ont une forte attirance et  tendance à reproduire quotidiennement les images naturellement « fascinantes » qui  s’incrustent dans leur esprit vierge, disputant ainsi aux parents l’éducation de leurs progénitures. Il ne s’agit point de vouer aux gémonies les médias dont le rôle éducatif positif doit être souligné en réintroduisant notre culture à la télévision. Il s’agit plutôt de renforcer et de faire mieux  fonctionner la commission de censure, qui ,comme déjà souligné, doit être une commission de veille des médias sur les films, clips et autres émissions aliénantes.

L’importation de cultures venues d’ailleurs a fini d’influencer, parfois négativement, les comportements  par un mimétisme aveugle ; cela se traduit chez les jeunes par un comportement à risque face à la sexualité  et à des déviances sexuelles notamment.

LA SEXUALITE

La  relation entre médias et sexualité éclaire sur la nécessité de poser le débat pour vaincre les barrières et les tabous, en encourageant des cadres de  discussions telles les clubs EVF. Les contenus officiels de l’enseignement ne peuvent plus rester muets devant la nécessité d’une éducation sexuelle explicite face aux multiples risques qu’encourent les jeunes sous informés. Une application sévère de sanctions pénales lourdes contre les auteurs de viol ou d’actes de pédophilie  doit être accompagnée d’une réflexion générale et profonde pour passer en revue l’ensemble des facteurs qui favorisent la dépravation des mœurs. Le bût visé est d’améliorer considérablement des  comportements qui visent à assumer une sexualité responsable. Il faut ajouter à cela une réhabilitation de l’image de la femme en évitant de montrer d’elle des images dégradantes et exclusivement sexistes à visées mercantiles pour soutenir des ventes de produits véhiculés de manière inconsidérée,  exagérée et à outrance dans les spots publicitaires.

 CONCLUSION

Depuis longtemps les spécialistes nous ont convaincu que la culture est un facteur de développement, lorsqu’elle est engendrée par et repose sur des valeurs sures fortes et pérennes ou par une interaction de facteurs modernes de développement dans lesquels une compréhension et une acceptation de la culture en adéquation avec les exigences de notre temps sont comprises et assumées dans la pratique. 

La  grande métropole qu’est  Dakar, abritant la capitale du pays et, de  surcroit, toutes les  nécessités/commodités liées au développement à l’échelle nationale,  exerce une attractivité certaine par le rôle économique et financier mais aussi par les besoins d’accès aux biens matériels qu’elle exerce. La  culture apparaît dans ce contexte comme un élément central. Pour autant, nous vivons certes la même culture telle que définie plus haut, mais nous développons des cultures différentes et relativement à la maîtrise ou non de notre substrat culturel favorisé par notre degré d’éducation, notre expérience sociale positivement nourrie et notre accès à la culture moderne, entendue comme des éléments qui permettent de participer harmonieusement aux échanges culturels et économiques mondiaux. Il ne s’agit donc point d’un repli identitaire, mais plutôt d’une ouverture à la modernité bien comprise qui exclue l’aliénation. Ainsi, la culture de la violence engendrée par des formes aigues de pauvretés qui permet de sévir, de punir, de surveiller et de priver de liberté sans une rééducation appropriée visant la réinsertion sociale, la pratique de l’acquisition facile de biens ou de prébendes au détriment de la collectivité ou celle de violer impunément les lois et règlements (corruption, népotisme, passe droit de toute sorte), les manifestations sociales ostentatoires qui certifient les acquisitions de positions sociales factices, la perversion des mentalités et des mœurs (concupiscence facile dans une hypocrisie sociale désormais admise), le culte du suivisme et de l’aliénation culturelle sans la nécessaire distance d’assimilation et/ou de rejets, la perversion par l’argent,  la corruption des valeurs de citoyenneté non comprise et donc non assimilée, le dévoiement tacite ou flagrant des institutions, de même que l’absence de politique efficace de prévention des désordres culturels nés d’une mauvaise compréhension de la mondialisation moderne, sont autant de frein à l’épanouissement culturel collectif porteur de développement. 

Président de la Commission : Professeur. Maguèye KASSE
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Rapport de la Commission
Gouvernance publique et Culture citoyenne
Introduction générale :
 Les travaux de l’atelier « Gouvernance publique et Culture citoyenne » ont eu lieu durant la journée du dimanche. 

La note introductive aux débats, en plénière et en atelier,  a rappelé la problématique de la gouvernance publique au Sénégal et fait le lien avec la culture citoyenne. 

La gouvernance publique peut être définie comme la gestion du service public qui relève de la responsabilité des autorités étatiques et locales et ce, au nom de l’intérêt général. Au Sénégal, les usagers du service public, de plus en plus exigeants, dénoncent son inefficience et son fonctionnement défectueux avec comme corolaires la corruption inconditionnelle, le népotisme, le détournement de fonds, la partialité, l'abus des biens publics etc. Les raisons d’une telle situation sont à chercher tant dans l’environnement institutionnel (instabilité gouvernementale, instrumentalisation du Parlement, absence d’autonomie du Judiciaire) que dans l’organisation administrative (centralisation excessive et problèmes liés à la décentralisation). 

La question de la gestion efficace des affaires publiques ainsi posée trouve aussi son explication dans le déficit constaté de culture citoyenne chez les Sénégalais, en général. La culture citoyenne, pouvant être définie comme un état d’esprit qui se traduit par un certain comportement dans un environnement déterminé, de nombreux maux liés à la mal gouvernance trouvent leurs origines dans ce déficit de citoyenneté. La culture citoyenne exige la responsabilisation de tous les Sénégalais qui sont tenus d’agir en tant que citoyens responsables, partout où ils se trouvent. 
Dans les débats (en plénière et en atelier), les interventions ont parfois porté sur des  aspects de la vie quotidienne qui interpellent la conscience citoyenne. Des cas concrets et vécus ont été relatés et des propositions, pour changer la situation, faites. Les participants ont aussi relevé la pertinence du choix du thème pour ce qui concerne les consultations citoyennes du département, dans la mesure où le département de Dakar regroupe la majeure partie des institutions du pays.

Sur les trois thèmes ci-après, les participants en ateliers ont tenu à faire le diagnostic et proposer des solutions.

1. L’Etat de droit 

2. Les Elections locales

3. La Gouvernance locale et l’insécurité
I. L’état de droit
1.1. Diagnostic :

Les institutions au Sénégal sont marquées par une forte prépondérance du pouvoir exécutif sur les autres pouvoirs, législatif comme judiciaire et pour cause :
Le pouvoir judiciaire

Les participants à l’atelier ont été unanimes à déplorer la dépendance du pouvoir judiciaire au pouvoir exécutif alors que la Constitution garantie son indépendance. Le Conseil Supérieur de la Magistrature qui est chargé de gérer la carrière et de veiller au maintien de la discipline voit son autonomie réduite du fait de sa composition et de son fonctionnement. Le Président de la République en est le président et le Ministre de la justice le vice-président. La nomination des magistrats dépend d’eux. Le budget de fonctionnement de la justice est alloué par l’exécutif alors que l’Assemblée nationale et le Gouvernement élaborent leurs propres budgets présentés et votés par l’Assemblée nationale.

Le Conseil Constitutionnel qui se déclare assez souvent « incompétent » lorsqu’il est saisi, a une conception très minimaliste de son champ de compétence.

Il est aisé de constater beaucoup de dérives et un manque flagrant de contrôle à tous les niveaux de l’appareil d’Etat.

En fait, il s’agit d´une très  mauvaise application des textes à tous les niveaux. L´Administration est  défaillante car elle  fonctionne mal et  on assiste à une dévalorisation  de plus en plus  forte de l´autorité. 
Le pouvoir législatif

Les constats concernent le tripatouillage de la Constitution pour des raisons partisanes, l’instabilité institutionnelle caractérisée (remaniements ministériels intempestifs, suppression des collectivités locales et installation de délégations spéciales, reports successifs d’élections) et la boulimie institutionnelle (création du Sénat, et prolifération d’agences).

Le déficit d’une culture citoyenne

Les participants ont remarqué que s’il est vrai que « l’on nait citoyen », ce qui signifie que l’on naît déjà pourvu de certains droits individuels et de devoirs, beaucoup de Sénégalais ne connaissent pas leurs droits et devoirs ou en font fi tout simplement.
Les atteintes permanentes à la laïcité et l’allégeance au religieux par le pouvoir exécutif ont aussi fait l’objet de commentaires.
L’insuffisante appropriation par les populations  des éléments fondamentaux de la Constitution, et de leurs droits d’exercice de contrôle citoyen particulièrement a été constatée  par les participants.
1.2. Propositions 
Il s’agit d’assurer l’effectivité des principes de l’Etat de droit, de  laïcité et de la séparation des pouvoirs. 
Différentes propositions ont été faites, à cet effet :
· Rénover le Conseil Supérieur de la Magistrature :

· Le Président de la République et le Ministre de la Justice ne doivent plus y siéger ;
· Revoir les règles de nomination des membres du CSM. Le CSM doit être représentatif de toutes les couches de la Magistrature ;

· Les magistrats devraient participer à la planification, à l’élaboration et à l’exécution du budget de fonctionnement de la Justice qui devrait être voté dans les mêmes conditions que pour ceux de l’Exécutif et du Législatif ;
· Le renforcement de l’accès à la Justice par une grande majorité des populations par une meilleure connaissance de leurs droits et par une réforme de la justice, en ce qui concerne les conditions de saisine et la simplification  des procédures.

· Réviser la Constitution pour diminuer les pouvoirs exorbitants du Président de la République et supprimer le Sénat dans sa forme actuelle.

·  renforcer les pouvoirs du Parlement .

·   permettre au citoyen de saisir le Conseil Constitutionnel.

·  Durant l’exercice de son mandat le président de la République ne doit point exercer de fonction de chef de parti politique afin que soit garantie sa neutralité.

· Renforcement de l’exercice / indépendance du Pouvoir Judiciaire
· Renforcer les compétences du Conseil Constitutionnel ;
· Renforcer les prérogatives du Médiateur de la République, afin d’obliger l’Etat et ses démembrements à se soumettre au droit comme le citoyen,
· Fixer un âge maximum pour l’exercice de la fonction de PR
· Renforcer les structures de contrôle à tous les niveaux et, surtout, mettre en place des organes de contrôle qui ne soient pas sous totale tutelle du Gouvernement et du PR ;

· Limiter les pouvoirs du PR en matière de nomination ;
· Promouvoir l’Education à la Citoyenneté dans les familles, à l’école (réhabilitation de l’Education Civique, levée du drapeau), dans la formation des fonctionnaires de l’Administration, des forces de l’ordre, à travers les médias etc.; à cet effet, les partis politiques et la Société civile ont un grand rôle à jouer.
· Favoriser le respect et la mise en œuvre des droits des citoyens sur tout le territoire et contribuer au progrès économique et social ;

·  En administration, il faut revenir à l´éthique et au professionnalisme en y extirpant  tout aspect de politisation et/ou de clientélisme ;
· La laïcité de l´Etat doit être préservée 

II. LES ELECTIONS LOCALES
Pour les  participants, les élections présentant des enjeux importants dans le processus démocratique.  Ils  ont fait les constats et propositions ci-après :

2.1.   Diagnostic :

Les participants ont unanimement reconnu l’absence de concertation et de consensus entre l’Etat et les partis politiques, pour ce qui concerne le processus électoral au Sénégal alors que c’est le consensus qui avait permis l’avènement de l’alternance. 

Les questions pendantes entres l’Etat et les partis politiques sont relatives à :

· l’absence d’évaluation concertée des élections antérieures ;
· le fichier électoral contesté car biaisé ;
· la carte électorale confuse avec le nouveau découpage administratif ;
· la fiabilité des cartes d’identité et des cartes d’électeur : critères de la biométrie remis en cause ;
· la mise à disposition des textes réglementaires relatifs aux élections locales aux partis politiques légalement constitués ;
· le fait de «  s’inscrire où on veut et de voter où on veut » qui pose de nombreux problèmes et entraîne des suspicions et risques de fraudes.

· I’ absence de statut de l’élu local comme il en existe pour les députes ;
Les participants ont aussi déploré la corruption et l’activisme des lobbies, notamment religieux et financiers. Ils ont enfin porté une particulière attention au problème du vote frontalier avec transferts de populations.

2.2.   Propositions 

Les participants ont estimé qu’il est urgent de rétablir un dialogue franc et constructif entre l’Etat et les partis politiques. Pour ce faire il est nécessaire de : 

· faire l’audit du fichier électoral ;

· sécuriser le vote par la mise en place de registres électoraux d’émargement avec photos et l’utilisation du  spray à la place de l’encre indélébile peu fiable ;
· renforcer les prérogatives de la CENA et la transformer si possible en CENI ;
· transmettre les textes réglementaires relatifs aux élections locales aux partis politiques légalement constitués.
· Supprimer les listes majoritaires 
       Les participants ont aussi fortement recommandé : 

· au Gouvernement de faire preuve d’esprit républicain et de respecter les engagements de la CDEAO (interdiction de modifier le processus électoral 6 mois avant les élections) :

· d’autoriser les candidatures indépendantes pour les élections locales ;

· de veiller à la supervision effective des élections par la Société Civile et les Partis politiques, en amont et en aval ;

· de déterminer de nouveaux critères de choix de l’élu ;
· d’institutionnaliser la déclaration et la vérification de patrimoine de tous les candidats à un mandat électif ;

· de porter une attention particulière à la nationalité (problème de la double nationalité) et à  la moralité de ceux qui postulent à des postes électifs  ou qui doivent être nommés  à des fonctions élevées de l’Etat. 

·  d’instaurer une démocratie participative effective qui garantit la qualité de la représentation citoyenne.\\
III. La Gouvernance PUBLIQUE  et les insécurités
3.1. Diagnostic

Les participants, dans leurs interventions, ont mis le doigt sur les limites de la démocratie et de la décentralisation au Sénégal. Le constat est que les élus une fois choisis par les citoyens qui leur ont accordé leur confiance, pensent qu’il n’appartient plus à ces derniers de s’immiscer dans la gestion quotidienne des affaires locales. Tout au plus, doivent-ils attendre l’approche des prochaines élections suivantes pour juger leurs actions et décider ou non de renouveler leurs mandats. Le seul pouvoir reconnu aux citoyens est de choisir leurs représentants ! Cet état de fait est la cause de toutes les dérives et  des  abus constatés au Sénégal. 
Les élus, à tous les niveaux, n’ont pas la culture de rendre compte ; c’est  pourquoi  la gouvernance locale en prend un sacré coup.

Les secteurs à « compétence transférée » comme la Santé et l’Education souffrent beaucoup d’une gouvernance peu efficace et peu efficiente au niveau local .Les fonds mis à disposition ne sont pas suffisants, ne sont pas transférés dans les délais et font souvent l’objet d’une mauvaise gestion. En outre, l’utilisation du foncier à des fins politiciennes a fini de détruire le capital foncier du Département.

La participation des populations et des élus à la gestion des structures de l’éducation et de la santé à travers les structures de gestion n’est pas toujours effective. Leurs besoins et priorités ne sont pas souvent pris en compte. 
Les citoyens ne jouent pas le rôle qu’ils auraient pu jouer dans la gestion des affaires de leur localité car le contrôle citoyen est inexistant.
3.2.   Propositions 
Les participants ont été unanimes à reconnaître que tout mandat implique une responsabilité de  laquelle découle logiquement un devoir de transparence et de « rendre compte ». Ce devoir s’impose à tout individu ou à toute institution exerçant des fonctions ou des missions particulières au nom de l’intérêt général. 
S’agissant de la gouvernance locale, les participants ont vivement recommandé sa légitimation par :

· une meilleure participation du citoyen dans la gestion des affaires publiques locales ;

· le développement de la culture du « rendre compte » et de l’évaluation chez les élus ;
· la mise en place de procédures pouvant permettre aux citoyens de contrôler et d’interpeller leurs mandataires.

Des propositions spécifiques ont été faites et concernent :

1. Gouvernance publique : 
· Il s’agit d’assurer une offre de services en phase avec les aspirations des citoyens et le respect des normes de confort et de sécurité (contre les phénomènes de « cantinisation » des écoles et des commerces anarchiques dans toute la ville par exemple) ;

· Identifier de manière participative les besoins à satisfaire et y apporter les réponses efficaces ;
· Créer et développer de vrais services publics de proximité pour lutter contre l’exclusion sociale, les services publics de l’éducation et de la santé devront occuper une place primordiale ;

· Dépolitiser l’administration qui doit rester un outil technique d’application des politiques publiques ;
· Assurer la formation des élus locaux et le renforcement de leurs capacités en élaboration et exécution de budgets ;
· Assurer un appui plus significatif des collectivités aux établissements scolaires et de formation professionnelle :
· Utiliser  les ressources humaines de la localité de façon efficiente :
· Assurer la formation des populations au contrôle citoyen ;
· Exiger de l’Elu local qu’il se mette au dessus des considérations partisanes ;
·  Evaluer la politique de décentralisation et, au besoin, la reformer ;

· Faire la présentation annuelle, en public, des bilans des collectivités locales.

2. La participation des jeunes 
L’offre d’emploi dans la prochaine décennie devra être une offre d’emploi     qualifiée. L’Etat et les collectivités locales doivent :
· Garantir la qualité et la gratuité de l’éducation pour tous,

· Repenser les structures d’encadrement des jeunes ainsi que les programmes,
· Faire participer les jeunes à la gouvernance locale à travers des projets élaborés, s/c des ASC notamment ;
· Assurer la scolarisation des filles et surtout leur maintien dans le cursus,

· Repenser la politique des jeunes au Sénégal.
3. La participation des femmes
            L’Etat et les collectivités locales doivent :
· Renforcer les capacités des femmes et favoriser la création d’activités génératrices de revenus,

· Pratiquer la  discrimination positive à l’égard des groupes vulnérables (femmes, personnes âgées, handicapés etc.
4. Les insécurités

Des mesures efficaces doivent être prises pour enrayer les causes d’insécurité :

· Renforcer l’éclairage public dans les différents quartiers de Dakar. L’éclairage public devrait être dissocié de l’éclairage des ménages si bien qu’en cas de coupures intempestives l’éclairage public puisse fonctionner (recours aux énergies renouvelables) 
· Censurer les scènes de violences dans les publications dont manuels scolaires, médias etc.
· Lutter à la base, par des politiques nationales pertinentes, contre les causes fondamentales  des insécurités : misère, chômage, famines, …
Conclusion

Les débats ont permis aux participants de s’accorder sur la nécessité absolue d’une bonne gouvernance des affaires publiques et au développement d’une culture citoyenne chez les Sénégalais. Outre le contrôle politique exercé par l’Etat, le système de contrôle des services publics doit permettre aux différents usagers du service public d’exercer, par le biais de leurs organisations représentatives, une évaluation régulière de l’efficacité et de la qualité de ces services. Au niveau local, la participation des populations à la gestion des affaires publiques doit être plus effective et doit être alliée au contrôle citoyen. L’action publique devant être tournée exclusivement et totalement vers la satisfaction de l’intérêt général, le jeu des contre- pouvoirs doit pouvoir contribuer à sa réalisation.

La Présidente de la Commission
 : Penda Ndiaye CISSE
                                     Le Rapporteur :                               Alioune  NDIAYE


COMMISSION sur les Politiques sociales
 Dans le cadre des Consultations citoyennes du Département de Dakar  des Assises nationales du Sénégal, un Atelier a fonctionné, le premier jour de 16 heures à 18 heures, sur les politiques sociales : la Santé, l’Education, les Groupes vulnérables, la Pauvreté, l’Emploi pour les jeunes, la Mobilité urbaine et l’Accès au logement.


 La longueur des interventions, principalement sur des questions de procédures, n’a pas permis d’aller plus loin que le deuxième sous thème. Ainsi, sur le reste, les éléments mentionnés ont simplement été recueillis dans les débats sans frontières, en plénières.


Ci-dessous, la substance des résultats:

I – Sur la Santé 
 De l’avis général, les principaux problèmes des populations - des groupes vulnérables en particulier (femmes, enfants, personnes âgées ou déplacées, handicapés, gagne-petit, sans occupation …) – sont :

 -
la cherté galopante des consultations et 

 -  la cherté des médicaments malgré le fait que la taxe douanière soit quasi inexistante,

 -
l’éloignement parfois des structures sanitaires performantes,

 -
l’insuffisance des places dans les hôpitaux,

 -
les attentes interminables,

 -
les rendez-vous par trop espacés,

 -
les déficits de personnels, surtout de spécialistes,

 -
les pénuries de médicaments génériques

 Des solutions sont proposées :

1°Que l’Etat subventionne les médicaments des maladies courantes - l’hypertension artérielle, le diabète les affections prostatiques, les parasitoses, la lunetterie pour le troisième âge et étendre la gratuité de la césarienne au Département de DAKAR ;

2- Limitation des couts des consultations ``a 500Fcfa pour les adultes et 200Fcfa pour les enfants.

3°- Que le Ministère de la santé négocie des prix plus intéressants avec les laboratoires pharmaceutiques car sur certaines molécules, ceux-ci peuvent réaliser jusqu’à 90% de bénéfice ! 

 Faute de cela, la tentation est facile pour les masses laborieuses de se rabattre sur les médicaments de la rue, les charlatans et autres marchands d’illusions qui inondent nos médias et même le net, de leur publicité pour le moins tapageuse.

 4°- L’élimination des plaques tournantes et autres circuits bien connus de distribution de vrais-faux, de faux-vrais, de faux-faux médicaments, et même de drogues : Keur Serigne Bi, Colobane, Khaar Yalla etc.

5°- Une répartition des centres de santé basée sur le poids démographique des zones d’habitation et les normes Oms ainsi que, bien sûr,  le relèvement de leurs plateaux techniques des Postes et Centres de santé , et la mise en poste des spécialistes nécessaires au bon fonctionnement des services, surtout en matière de dépistages (cancers. VIH, IST, parasitoses …).

6°- L’évaluation de la situation des infrastructures par rapport aux normes de l’Oms, et de la reforme hospitalière actuellement en application à l’effet de combler toutes les insuffisances tangibles.

7° L’amélioration des services ambulanciers d’urgence (accidents, évacuations, etc.) ainsi que de l’accueil, par une meilleure organisation des établissements;

 Enfin, et pour nous en tenir là s’agissant du Département, conscient du rapport étroit entre la santé de la population et les propriétés de son eau de consommation, la qualité de son environnement et de son alimentation, les participants se sont interrogés sur la qualité de l’eau coulant des robinets à Dakar, eu égard à la quantité des matières y en suspension, à ses effluves parfois… . Ils se sont  en outre appesantis sur l’irrégularité de cette distribution qui peut s’interrompre plusieurs fois le même jour par-ci, plusieurs jours de suite par-là

Au plan supra départemental, il a été suggéré :

a)
– pour une qualité supérieure de nos ressources humaines dans le domaine de la santé (comme de l’éducation), une attention particulière doit être accordée à la formation, et une motivation conséquente attachée à tout effort de spécialisation, comme pour leur maintien au pays, 

b)
- de sensibiliser largement les populations pour leur participation citoyenne plus active  à la vie et à la gestion des structures médico-sanitaires de leur quartier, arrondissement, district, commune …. ;

c)
- d’améliorer l’accès aux médicaments à l’hôpital de l’IPRES ;

d)
– en matière de consultations, de prendre en charge la dimension culturelle quant au genre et à âge des praticiens et de leurs consultants;

e)
d’impliquer davantage les collectivités locales dans le fonctionnement des établissements de santé ;

f)
d’encourager la constitution de mutuelles pour l’approvisionnement en médicaments spécialisés, au meilleur compte ;

g)
d’éviter les ruptures de stocks de médicaments génériques ;

h)
de financer davantage la gynécologie, l’obstétrique et le suivi des mères et de leurs enfants ;

 i)
de conserver l’hôpital Le Dantec avec sa vocation sous régionale et son importance dans la formation des médecins.

 j)
d’évaluer objectivement la Plan Sésame qui, dit-on, a déstabilisé le système sanitaire, en particulier dans les hôpitaux ;

k)
le changement résolu de politique en matière d’équipement et de maintenance des structures de santé et plus rigueur dans le suivi des normes de construction des structures sanitaires.

II – Sur l’Education 
L’avis général dégagé est l’urgence d’une évaluation du PDEF pour, éventuellement, une  adaptation/actualisation effective des programmes  et curricula de tous les niveaux du système éducatif. 

La baisse concomitante de qualification du personnel et du niveau général des apprenants, a également retenu l’attention des participants qui ont décrié l’envoi de volontaires et de vacataires directement en classe sans ou avec presque pas de formation initiale. Le « quota sécuritaire » est considéré être une cause importante de l´insuffisance qualitative du personnel enseignant.

La situation géographique de certains établissements, loin des lieux d’habitation des élèves et donc de moins en moins fréquentés (cas des écoles du Plateau), pose problème. Ils seront certainement fermés à court terme ; cependant, il faudra veiller à ce que le mobilier et le foncier demeurent patrimoine du Ministère de l’Education.

Les participants ont également remarqué que le Département de Dakar n’est point pris en compte dans les programmes des Ecoles de proximité.

L’inefficacité des programmes d’alphabétisation explique en partie le bas niveau d » » implication des populations dans la gestion de la Cité. Cette insuffisance du système éducatif est la cause essentielle de l´inexistence de programme d’éducation citoyenne. Egalement, le développement du secteur non formel ne peut se concevoir efficacement que dans le cadre d´une politique éducative et culturelle qui donnent aux langues nationales une place de choix,

Les parents d’élèves ont constaté que l’école publique coûte de plus en plus cher tandis que le niveau des élèves est de plus en plus bas.

Ils ont relevé que le calendrier de l’année académique, déjà bien fourni en petites vacances et journées chômées, est encore rogné par des rentées annuelles des classes souvent retardées pour cause de non payement des droits d’inscription qui augmentent chaque année.

Ils regrettent au passage de ne pas être utilement associés a, ni suffisamment responsabilisés dans  la gestion des ressources des écoles.

 Les participants se sont longuement interrogés sur le bilan de l’implication des collectivités locales dans la vie des écoles. En particulier le cas du Conseil Régional de Dakar a suscité beaucoup d’interrogations car, il ne donne plus ni bourses ni aides aux élèves de Dakar (75 CEM et 23 lycées) depuis 2001, alors qu’une ligne de 100 000 000 FCFA est régulièrement dégagée à leur intention.
 A DAKAR se passe un phénomène ahurissant dit de la  cantinisation  des écoles et consistant ni plus ni moins, pour des maires d’arrondissement en mal de nouvelles recettes, à rogner d’autorité l’espace des écoles au profit du monde marchand de la petite distribution en dépit de tous les dangers moraux, des problèmes de sécurité et de pollutions inhérents à un environnement de souks ! 

Les faits divers des journaux auront largement prévenu jusqu’aux parents d’élèves les plus débonnaires, à l’heure des dégâts.
Au chapitre des solutions il est préconisé de :

· Etablir un dialogue permanent  et franc afin d’avoir un climat paisible favorable aux études  à tous les niveaux,

· Offrir aux élèves handicapés un encadrement plus rapproché grâce au système de parrainage,

·  Reprendre les programmes de consultations sanitaires à l’école,

· Vulgariser les cantines scolaires et les mettre à la portée des plus démunis,

·  Imposer dans le milieu scolaire les normes rigoureuses de propreté et d’hygiène,

· Créer, pour les élèves en fin de scolarité élémentaire mais pas admis en sixième, des établissements de formation technique et professionnelle,

· Revisiter le régime des internats pour ce qu’il comportait de stimulant dans le fonctionnement des établissements, et offrir plus de chance aux élèves défavorisés,

· Accompagner les daaras pour offrir à leurs adeptes, ultérieurement, de meilleures chances d’insertion dans la vie active,

· Sécuriser davantage les examens afin d’éliminer les fraudes,

· Assigner à la Télévision Nationale et à la presse en général une plus large mission d’éducation et de formation afin de protéger notre jeunesse surtout, contre les mauvais programmes de certaines productions et publications étrangères à gros budgets : les ravages de la délinquance, de la criminalité, de la violence, de la corruption, du libertinage et d’autres plaies sociales – principaux ingrédients desdites productions et même, de plus en plus, des créations endogènes, s’étalent au grand jour et défraient la chronique,

·  Préserver le patrimoine foncier du Ministère de l’Education qui pourrait être des centres de documentation ou des bibliothèques spécialisées,

·  Faire une évaluation de la journée continue dans le système scolaire,

· Revenir sur le saucissonnage du Ministère de l’Education en multiples (5 actuellement) entités autonomes,

· Promouvoir une pédagogie de la réussite avec une adéquation formation/emploi,

· Relancer les Ecoles Normales de formation d’enseignants de qualité, et, surtout, avoir une stratégie nouvelle en la formation des enseignants ;  en y associant une gestion transparente et démocratique des carrières basée sur le mérite,

· Supprimer le quota dit sécuritaire, source de recrutement nébuleux et de baisse drastique de la qualité des enseignements et des apprentissages.

· Sécuriser l’espace scolaire, tâche qui interpelle toute la communauté éducative,

· Mettre l’’ accent sur l’’ alphabétisation pour l´éducation des masses

· amener les populations, par l’éducation sur leurs droits, à s’opposer à toute   entreprise de cantinisation des espaces scolaires. Sur cet aspect, il est apparu dans les débats que la  crise de l’école étant aussi morale, l’implication de toutes les forces vives de la nation en particulier les parents d’élèves et les enseignants ont le devoir de lutter, en première ligne, contre toute atteinte à l’école ou à son environnement immédiat. A eux seuls ils sont capables d’obliger les autorités à sécuriser les écoles faute de les sacraliser, donc à faire supprimer ‘’la cantinisation’’. 
S’agissant de l’enseignement supérieur ,

Les effectifs pléthoriques de l’UCAD semblant être à l’origine de tous ses maux,   son désengorgement est aujourd’hui une urgence et certaines pistes ont été dégagées dans le cadre de cet atelier, à savoir : 

· Créer une deuxième Université à Dakar (exploiter le site du CICES et y mettre un   1eret un second cycle ; délocaliser la foire vers un site plus central pour le pays). 

· Veiller au respect strict des normes universitaires internationales,

· Porter une particulière attention au phénomène actuel de  la prolifération des universités privées, onéreuses et pas évidemment efficaces.

· Etablir un dialogue permanent entre les partenaires sociaux afin d’avoir un climat paisible favorable aux études,

· Offrir aux étudiants handicapés un encadrement plus rapproché grâce, par exemple, à un système de parrainage et de discrimination positive.

· Décongestionner le Campus social pour le rendre apte a favoriser un climat d’ études, en le débarrassant des lobbys religieux et politiques qui en gênent le bon fonctionnement et climat studieux, 

· Une réflexion doit être engagée suite aux décisions nouvelles portant sur la structuration de la graduation en LMD, donc de la révision éventuelle du système des UV.

NB : Le préscolaire ni l’enseignement technique n’ont donné lieu à commentaires significatifs faute de temps. 

Président de la Commission : M. Cheikh Déthialaw DIENG

Rapporteur :                 Mme Fama Cisse LO 

Commission sur l´ENVIRONNEMENT

a.    Constats

L’Environnement dans ses composantes et dans son contenu est fort complexe. Dans leur vécu quotidien, les citadi
6Le samedi 8 novembre de 9h à 18h et le dimanche de 10h à 19h30.
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65I’ évolution de la prise en charge par les Nations Unies


74Pour ce qui est des comités de santé, on observe beaucoup de tares que sont :


82I- Révision de la formule du Championnat national de la saison 97/98


82Afin de permettre une participation plus large des régions et de jauger ainsi leurs capacités à gérer des clubs de performances, le Championnat national de la saison 97/98 pourrait être élargie à toutes les équipes affiliées à la fédération sénégalaise de football au plus tard durant la saison 95/96.


82Ces équipes seront réparties en quatre (4) poules : Ouest A et Ouest B couvrant la Région de Dakar , Nord couvrant les Régions de Louga et Saint-Louis, Centre-Nord couvrant les Régions de Thiès et Diourbel, Centre Sud couvrant les Régions de Kaolack et Fatick et enfin Sud couvrant les Régions de Tambacounda, Kolda et Ziguinchor.   Des rencontres aller retour seront organisées dans chacune de ces poules.


83II- Critères à respecter


83III- Professionnaliser le football au Sénégal



ns et les banlieusards de la capitale sont confrontés à des problèmes (dont certains récurrents) relatifs à leur milieu de vie, c'est-à-dire là où ils vaquent à leurs différentes activités, autrement dit en terme d’espace, tout ce qui les entoure. Cet espace (contenant) et tout ce qui s’y meut (contenu) constituent l’environnement.

Parmi ces problèmes peuvent être cités : les ordures de différentes sortes, les eaux putrides (égouts, canaux à ciel ouvert- récentes opérations de curage du canal 4 de  Point E-Fass ), les inondations ( Keur-Massar, Pikine, etc.), la pollution atmosphérique (gaz carbonique* et autres…, les odeurs : ammoniac et autres…., les poussières industrielles : Sococim, Petersen d’antan), les embouteillages dans la circulation routière : mobilité urbaine et  périurbaine , l’encombrement humain (mendiants, talibés, marchands ambulants), les déchets des piles et batteries électriques  (empoisonnements au plomb à Thiaroye), les  déchets d’appareils électroménagers (cuisinières,frigidaires,congélateurs,climatiseurs importés, « venant-de-France » ) et d’appareils électromagnétiques (téléviseurs, ordinateurs).

Est-il possible de prévenir, d’éviter et d’éradiquer tout ou partie de ces différents désagréments ?

Peut-être que oui. En effet, accompagnées (ou non) par les Autorités, les populations locales peuvent s’investir dans des démarches de proximité, d’organisation citoyenne au niveau des quartiers, autour des notables, des imams, des Associations Sportives et Culturelles, et autres types de groupements associatifs.

Par ailleurs, sous le régime colonial les rues de la ville étaient régulièrement balayées et des fois lavées, tandis que le Service d’Hygiène  contrôlaient  la propreté des environs et des eaux  dans les maisons. 

L’examen de tous ces maux  a été  traite à travers les six problèmes majeurs ci-dessous :   

· l’impact des changements climatiques ;

· l’assainissement  et le traitement des ordures;

· le domaine maritime ;

· les pollutions (sonores, atmosphériques, des eaux souterraines…) ;

· la gestion des marchés (comme espace d’échange) et des écoles ;

· l’occupation de l’espace public.

Les fructueux échanges ont permis de dégager les recommandations suivantes : 
b. Propositions
              Concernant l’impact des changements climatiques 

· respecter les dispositions pertinentes des conventions, protocoles, programmes et codes signés et ratifiés par le Sénégal en matière de changement climatique

· Interdire l’exploitation du littoral pouvant accentuer les effets du changement climatique sur le milieu naturel (exploitation du sable marin) et sur le milieu physique en général (déficit de la recharge des nappes, destruction du poumon vert de la presqu’île du Cap-vert et  modification de l’espace entrainant des inondations)

             Concernant  l’assainissement

· assurer une politique qui vise à assurer l’assainissement à Dakar,

· adopter le tout à l’égout comme solution aux problèmes de l’assainissement,

· remettre à niveau le réseau primaire et secondaire du Département

· Mettre au niveau de chaque arrondissement une institution chargée de l’assainissement,

· promouvoir la mise en place d’unités individuelles et collectives d’assainissement,

· faire ou parfaire l’état des lieux de l’investissement en termes d’assainissement,

· respecter les normes de l’assainissement selon les règles de l’art,

· réhabiliter le service d’hygiène et lui accorder un pouvoir coercitif,

· assurer un ramassage efficient des ordures par des organismes dotés de suffisamment de moyens financiers et matériels pour la réussite de leur tâche,

· éduquer, informer les populations à la base sur les risques environnementaux et les méthodes simples de prévention de ces risques,

· mettre des programmes spéciaux sur les zones à risque (points bas, anciens réseaux hydrographiques etc.

· éviter la pollution de la nappe phréatique par des rejets intempestifs de substances nocives notamment au niveau des marchés, 

· lutter efficacement contre la pauvreté, qui en réalité, est la  principale source du défaut d’assainissement dans le département,

· interdire effectivement l’utilisation des eaux usées pour l’irrigation dans le Département,

· trouver une solution à l’habitat spontané

             Concernant le domaine maritime

· Demander l’application rigoureuse de la réglementation en ce qui concerne l’occupation et l’usage du domaine maritime,

· interdire tout édifice ne respectant pas les dispositions réglementaires et au besoin détruire les constructions ne les respectant. 

            Concernant  les Pollutions

· veiller à l’application effective de la réglementation et, au besoin, créer  de nouveaux textes visant à mieux protéger les citoyens contre les pollutions sonores, atmosphériques et du sol et du sous-sol,
· demander le respect scrupuleux des normes de construction, d’occupation des espaces, bannir toute récupération par le politique et rappeler à l’ordre les personnes et institutions chargées de l’application de ces dispositions,
· créer une police environnementale au niveau du Département,
· appliquer toutes les dispositions idoines en matière de pollutions liées à la présence de l’aéroport LLS (heures de fermeture, cône d’envol etc.),
· sensibiliser, informer, éduquer les communautés religieuses, coutumières et les populations en général sur les pollutions.
              Concernant la gestion des marchés et des écoles

· mettre en place d’une véritable politique d’installation, de construction des espaces d’échange respectant un schéma  directeur de l’ensemble de la région voire du pays qui permet d’éviter, ainsi,  l’anarchie et la prolifération et l’occupation illégale de l’ espace,
· prendre en compte, au moment de leur installation le fait que ces marchés sont des facteurs d’intégration sous régionale,
· rationaliser la gestion des marchés (heures de fonctionnement, problèmes de salubrité, entretien, installations électriques, alimentation en eau,
· appliquer une bonne gouvernance locale aussi bien dans la distribution des espaces de vente que dans la dévolution des recettes générées,
· protéger les écoles de toute nuisance en particulier interdire la « cantinisation » de ces institutions.
         Concernant  l’occupation de l’espace public du domaine maritime et des 
espaces verts

· adopter un nouveau plan d’aménagement de Dakar 
· interdire toutes constructions et  occupation  des zones de passage de conduites de fluides industriels (gaz, hydrocarbures, eau),
· respecter la loi sur le domaine maritime et détruire tout édifice ayant violé la réglementation,
· prévenir par des textes appropriés toutes velléités  d’exportation de déchets toxiques et renforcer les peines encourues en cas de violation de ces textes,
· réceptionner en premier lieu les espaces verts prévus dans les contrats immobiliers,
· protéger les espaces verts existants et, au besoin, en créer,
· respecter les conventions et traités internationaux ratifiés par le Sénégal.
· créer des espaces de stationnements différenciés entre l’urbain et l’inter urbain.
· délocaliser de la gare routière des Sapeurs  Pompiers,
· Elaborer une politique de marché et délocaliser certains espaces  commerciaux.  
    Président de la Commission : Pr. Mouhamadou Lamine THIAM

    Rapporteurs : Pr. Ablaye FAYE (UCAD) et Maouloud DIAKHATE(UFRLSH).
Commission sur  les

Politiques économiques et financières

Contexte 

Les Assises nationales du département de Dakar se déroulent dans un contexte marqué par une triple crise alimentaire, énergétique et financière sans précédant dans l’histoire récente de notre pays.  Cette crise est particulièrement ressentie par les ménages confrontés a une inflation record de plus de 6%  et qui a tendance a s’aggraver notamment en ce qui concerne les produits alimentaires et les services sociaux de base (eau, électricité, transport etc.). Les entreprises, notamment les PME subissent également de plein fouet cette crise avec le renchérissement des coûts de l’énergie, des matières premières et un rétrécissement de la demande. 

La vulnérabilité de notre département par rapport à cette crise tient également au fait que Dakar qui occupe 3% du territoire national compte près de 25% de la population sénégalaise et fournit 80% du PIB du Pays.. 

Il  doit donc s´agir  d’anticiper sur les conséquences de cette crise et de ces contraintes pour prendre des mesures structurelles radicales afin d´en  limiter l’impact, voire mettre à profit les opportunités qu’elle présente en matière de développement  économique et social. 

La situation pose également la question de l’aménagement équilibré du territoire et la promotion de nouveaux pôles de développement dans les régions naturelles du pays. En fait  la question du développement à Dakar est l´occasion de poser le problème du développement équilibré de l´ensemble du pays et des ses différents territoires.

Cadre macro économique

Les participants aux consultations citoyennes du département de Dakar ont fait le constat de l’absence de vision politique, économique et financière des autorités de l’Etat, avec un souci de promotion d´un développement harmonieux dans l’intérêt de tous et la promotion de la justice et de l’équité économique et sociale. C’est pourquoi  la croissance économique connue dans la décennie précédente est allée de pair avec la paupérisation des ménages, la dégradation du cadre de vie dans l’ensemble des quartiers et la montée de l’insécurité. 

La stratégie de réduction de la pauvreté est loin de suffire, à elle seule,  pour faire face aux besoins et exigences du développement économique et du progrès social. Le développement économique et social ne peut se réduire non plus à satisfaire aux exigences du marché voire des institutions financières internationales. 

Les participants ont également mis l’accent sur la structure du budget de l’Etat dont près de 65% sont consacrés au fonctionnement, limitant ainsi la marge de manœuvre  du Gouvernement en matière de Développement.

C’est pourquoi les participants  recommandent :

· L’élaboration d’un cadre général de cohérence des politiques publiques basé sur la vision d’une société juste et solidaire résolument tournées vers le progrès.
· La promotion dune industrialisation adossée à l’agriculture et la protection de l’agriculture et une industrie nationales protégées contre la libéralisation sauvage des échanges et des conditionnalités injustes de l’investissement direct étranger,

· Des réformes importantes permettant de dégager des lignes de force qui permettent d´assurer 

· le financement du développement (part la mobilisation de ressources internes, mais aussi  des apports de l’extérieur),

· des allocations pertinentes des ressources internes,

· une répartition équilibrée du budget entre le niveau central et  les collectivités, et qui reflète les dispositions de la Loi sur la Décentralisation, ainsi qu´un souci de prendre en charge les besoins en infrastructures des localités,

· L´institutionnalisation des contrôles systématiques suite aux votes des budgets consolidés d´Investissement

Les participants ont insisté sur  l’élaboration d’un plan de développement économique et social du département et de la région de Dakar qui soit basé sur les potentialités exceptionnelles et les atouts et compétences dont dispose Dakar en matière de tourisme, de promotion des échanges commerciaux, de services, de pêche, d’artisanat et d’industrie. Ces projections de développement doivent prendre en charge les impératifs de  bonne gouvernance,  de cohésion nationale, de renforcement des droits humains et des  libertés individuelles, de renforcement des capacités, des connaissances, du capital humain et de la sante physique, mentale et sociétale.

Politiques sectorielles

Energie 
La crise énergétique que vit notre pays a été analysée par les participants qui ont mis l’accent sur la facture pétrolière. En effet 54% des recettes d’exportation du Sénégal sont utilisées pour l’achat d’hydrocarbures. A cela s’ajoute une gestion de la SENELEC décriée par les employés et les usagers qui ne s’expliquent pas pourquoi la SENELEC n’arrive pas à payer ses factures alors que les consommateurs paient des factures de plus en plus élevées. 

Il est recommandé :

· une baisse des prix des hydrocarbures en conformité avec la baisse de moitie des prix du pétrole

· une diversification des sources d’énergie avec une utilisation massive des énergies alternatives et renouvelables en particulier en milieu rural ( énergie solaire et éolienne en priorité. 

· un assainissement de la gestion de la SENELEC

Secteur informel et artisanat
Le secteur informel a été analysé et perçu de façon positive eu égard à  son importance dans le tissu économique et social en tant que premier pourvoyeur d’emplois, lieu de formation des artisans, des prestataires de services et des entrepreneurs locaux. Les participants ont souligné  l’insuffisance de l’appui apporté  par l’Etat au secteur informel qui dans sa majorité est marginalisé :  ateliers de mécaniciens, des marchands ambulants qui occupent illégalement, faute d´alternative, la voie publique  ou des chauffeurs de taxi qui n’arrivent pas a se doter de véhicules décents et à se nourrir de leur travail, de menuisiers ébénistes qui sont au chômage technique à cause de l’importation massive de meubles et  mobiliers de bureaux venant d’Asie et des pays occidentaux. Ce secteur souffre d’un manque d’encadrement et de formation de ses membres, d’un accès limité au crédit et de la cherté du crédit au niveau des structures de micro finance. De façon générale l’ambition des autorités n’est pas à la mesure des potentialités et du rôle légitime que doit jouer ce secteur dans le développement de la nation.  

Les participants recommandent :

· la mise en place d’un programme de renforcement des capacités des acteurs du secteur informel et la création de passerelles entre la formation technique et professionnelle et le développement des métiers du secteur informel (artisanat, confection etc.),

· la création de sites adéquats d´installation des entreprises/ateliers du secteur informel,

· l’accompagnement par l’Etat du processus d’évolution du secteur informel vers la création d’unités semi industrielles et de petites industries modernes,

· la mise à niveau des structures d’encadrement et le renforcement de leur efficience par l’implication des acteurs dans la gestion de ces structures 

· l´incitation à la réduction des taux d’intérêt pratiqués par les institutions financières décentralisées compte tenu de leur exemption d’impôts et de leur vocation à financer le développement et la lutte contre la pauvreté, tout en préservant leur nécessaire équilibre financier.

Industrialisation
Les participants ont fait le constat de la désindustrialisation de notre pays suite aux programmes d’ajustement structurel et à la libéralisation de nos échanges avec l’extérieur. En même temps ils ont constaté le bouillonnement et l’aspiration du secteur informel, des PME et PMI, de la grande industrie et du secteur de l’agriculture à mettre à profit les potentialités locales et le talent des sénégalais afin d’ajouter de la valeur aux produits locaux, d’utiliser la créativité des artisans, des producteurs agricoles, des femmes et des entrepreneurs pour créer plus de richesses. Les participants recommandent :

· la promotion d’une industrialisation liée au développement de l’agriculture, a l’appui aux PME/PMI et au secteur informel

· la protection de l’industrie nationale et locale par des mesures de politique commerciale adéquate

· le rejet de tout accord commercial minant la souveraineté nationale et  menaçant l´existence et le développement d’une industrie nationale renaissante.
Concernant les grandes industries nationales : ICS, SONACOS, SAR, SENELEC

Le redressement des ICS implique sa recapitalisation c’est-à-dire l’apport d’argent frais par l’Etat, les actionnaires actuels et potentiels, mais surtout l’implication des cadres et des travailleurs dans la gestion, la surveillance et le contrôle de l’Entreprise. Le secteur privé national sera obligatoirement impliqué dans la propriété du capital et obtenir des sièges au Conseil d’Administration et de surveillance. Les collectivités locales où se trouvent les sites d’extraction et de production devraient également et obligatoirement être actionnaires, quitte à ce que l’Etat fasse du portage pour elles, en cas de faiblesse de leurs moyens financiers. Des mesures similaires devraient être mises en œuvre pour la SONACOS, la SAR, la SENELEC. Etc.  Jamais plus au Sénégal, il ne devrait être accepté que les grandes unités industrielles, à caractère stratégique ou fondées sur l’exploitation de ressources naturelles nationales, soient  abandonnées au capital étranger sous l’appellation de partenaire stratégique. Jamais plus ces unités ne devraient non plus être abandonnées aux comportements déprédateurs de bureaucraties irresponsables.

Pêche 
La pêche industrielle se caractérise par un armement vétuste chez les nationaux et la prédominance des chalutiers étrangers dont l’impact est très néfaste sur les stocks de poisson, mais surtout qui ne débarquent pas leurs captures afin de faire travailler les usines de traitement. Il en résulte un chômage technique et des fermetures d’usine qui ont causé la perte de milliers d’emplois à Dakar. La pêche artisanale assure 80% des débarquements de poisson au Sénégal, mais elle est de plus en plus mise en difficulté par les chalutiers étrangers qui dégarnissent nos cotes par la surpêche.

Problèmes : raréfaction de la ressource, disparition des espèces, destruction des écosystèmes de reproduction et de l’habitat ; rareté du poisson au Sénégal ; éviction du marché intérieur par les exportations (les Sénégalais n’ont plus droit au coof (thiof).

Alternatives : gestion rationnelle et responsable, reconstitution de la ressource, appui aux transformatrices et transformateurs (économie post-capture),   pisciculture.
Il est alors recommandé :

· la maîtrise de la délivrance des licences de pêche

· une politique qui incite au traitement des produits frais et a la transformation sur place

· un contrôle renforcé de la zone exclusive

· Une baisse notable de la fiscalité sur le  carburant

· La facilité d´acquisition des gilets de pêche

· la fin de l’octroi des licences de pêche de complaisance

· le contrôle des débarquements

· la généralisation de l´utilisation des GPS

· La création d´une brigade de secours pour les pêcheurs du littoral de département

· Limiter /interdire l´occupation par des privés des bords de mer. 
Financement du développement / micro finance
Les participants se sont  accordés sur le fait que la question des moyens financiers de l’Etat est au centre de tout développement. Un Pays ne peut pas se développer en comptant prioritairement ou quasi exclusivement sur  les moyens financiers des autres. Les participants reconnaissent par ailleurs que le développement du Sénégal tiendra à ce que le pays pourra faire pour lui-même et ce qu’il pourra apporter aux autres. Notre pays devra par conséquent mieux maîtriser le financement de son développement en générant des ressources propres, domestiques  pour financer son développement et en  ayant un contrôle plus significatif de sa monnaie.

L’accès au financement pour les PME et le secteur informel continue de poser problème car le micro crédit reste encore très cher avec des taux dépassant 25% par an. Des baisses notables devraient être possible si l’on sait que les structures de micro crédit sont exemptes d’impôt. 

Les recommandations faites sont :

· La création d´un Fonds national pour le Développement

· la création de banques de développement contrôlées par les nationaux, y compris les producteurs (paysans, artisans, commerçants, pêcheurs, transporteurs, etc.),

· l´incitation à la  réduction des taux d’intérêt au niveau des instituions de micro crédit en conformité avec la vocation de ces dernières,

· la promotion et l´encouragement  à des mesures de facilitation de l´accès au crédit,

· la mise en cohérence de l’´ensemble du système financier en prenant en compte les possibilités de développement de l’assurance et de la micro assurance. 

Décentralisation
Le paradoxe de la décentralisation au Sénégal tient aux proclamations sur la dévolution du pouvoir aux collectivités locales et la modicité des moyens dont  disposent  ces dernières,  de même que le contrôle limité et souvent absent qu’elles ont sur les ressources locales. Les participants  ont noté que l’investissement public n’est pas suffisamment réalisé par les collectivités locales. En général l’investissement fait par ces derniers constitue moins de 5% des investissements publics.

Par ailleurs la répartition des rôles entre les différents éléments du dispositif institutionnel (Etat central, Collectivités Locales, Banque Centrale etc.) doit être reprécisée. En ce qui concerne le département de Dakar les participants  se sont interrogés  sur la pertinence du découpage administratif. 
Il est alors recommandé  de :

· revoir le découpage administratif du département

· revoir la fiscalité locale, notamment en ce qui concerne la taxe foncière et l’impôt sur les revenus

Politique en direction des jeunes 
Les participants ont constaté l’échec du Fonds National de promotion des jeunes (FNPJ) lié a sa politisation et au non remboursement des prêts octroyés. Ils ont également conclu que :

· la vraie solution a l’emploi des jeunes c’est le renforcement des entreprises à différents niveaux et la génération d’emplois stables.

· La rationalisation du dispositif institutionnel d´appui à l´entreprenariat des jeunes et qui pourrait se traduire par des mesures de regroupement des structures (ANEPJ, FNPJ).  

Président de la Commission : M. Mame Birame DIOUF

Rapporteur :                             M. Moussa  NDIAYE

Commission sur  

Urbanisation et Infrastructures

Introduction générale :

Le dimanche 9 novembre 2008 se sont tenus, les travaux de l’atelier sur  « Urbanisation et Infrastructures ». Les travaux ont été présidés par M.  Alioune NDOYE.
Dans sa note introductive aux débats, M. Alioune NDOYE, a  rappelé que c’est la macrocéphalie du département de Dakar avec sa faible superficie d’environ 78,5 km2, sa forte densité démographique (près de 25% de la population sénégalaise) et une forte concentration de près de 90 % des activités économiques et industrielles du pays, qui constitue le lien entre les questions évoquées par cet atelier.

Il a, par la suite, énuméré un certain nombre de questions stratégiques qui constituent les trois principales thématiques abordées par l’atelier. 

Il s’agit respectivement de :

1 –
la question foncière ;

2 –
la problématique de l’aménagement du territoire et de l’urbanisation ;

3 –
la question des infrastructures et des équipements sociaux de base.
Le présent rapport, fidèle au plan de la note introductive,  restitue la synthèse des débats sur chacune de ces trois questions. 

Dans chaque partie, il sera question d’abord d’établir le diagnostic, en faisant ressortir l’état des lieux avant de présenter les propositions émises par les participants aux travaux.

La question foncière :

1. Diagnostic :
Les pratiques de déperdition du patrimoine foncier et d’aliénation des réserves foncières stratégiques, une boulimie foncière mise à exécution, en toute opacité, sur tout espace de terrain virtuellement disponible (des assiettes foncières nues, situées au Plateau, les réserves foncières de la Pyrotechnie, de la bande Nord-Ouest résidentielle de la Côte des Almadies, du Champ de tir de Ouakam et du camp militaire attenant à ce site stratégique, des servitudes aéronautiques définies, constituées de cônes d’envol des différentes pistes de l’Aéroport Léopold Sédar SENGHOR, la bande verte entre la principale piste et la VDN, la zone de captage des eaux de ruissellement, située entre l’autoroute et la route du Front de Terre, les réserves d’extension du CICES, les réserves foncières du Stade Léopold Sédar SENGHOR, le front de mer et le domaine public maritime, notamment la Corniche de Dakar, le stade Assane Diouf, seule infrastructure sportive située dans le Plateau, sans compter les tentatives toujours en cours de délocalisation de l’Hôpital Aristide Le Dantec et du Camp militaire Dial Diop) ;

La spéculation foncière et immobilière à une échelle insoupçonnée, avec une flambée des prix du mètre carré d’amplitude de progression géométrique, ayant des répercussions exorbitantes des pratiques spéculatives sur les coûts à l’acquisition des immeubles nus et bâtis et, partant, sur le taux des loyers 

La violation par les autorités publiques elles mêmes des textes régissant le domaine public maritime et les zones non aedificandi  et interventionnisme intempestif des  hautes autorités ; 

Le caractère obsolète de la réglementation en matière immobilière ;

Les menaces sur l’équilibre structurel, fonctionnel et écologique du département ainsi que la privation d’espaces vitaux pour les générations future.

2.  Propositions :
· Annuler toutes les mesures et décisions de déclassement des réserves foncières ainsi que les actes illégaux d’accaparement et de bradage du patrimoine foncier ;

· Appliquer scrupuleusement la législation pertinente, en procédant, au besoin, à l’actualisation des lois et règlements existants ;

· Mettre en place des baux entièrement aménagés pour lutter contre les spéculations.

La problématique de l’aménagement du territoire et de 
l’urbanisation

 :

1 : Diagnostic 

· Absence de planification foncière méthodique et de politique d’aménagement du territoire que traduit l’absence de définition et d’affectation de terrains destinés à l’usage d’habitation, et de sites dédiés aux équipements collectifs (écoles, structures sanitaires, terrains de sports et de loisirs), de sites dédiés au commerce, à l’artisanat et à l’industrie, d’aires de stationnement pour les transports en commun ;

· Non approbation d´un Plan directeur d’urbanisme de la Région de Dakar ;

· Urbanisation non maîtrisée qui échappe au contrôle des pouvoirs publics ;

· Encombrement et occupation irrégulière de l’espace public avec une ville qui  offre le visage d’un énorme souk où occuper la voie publique et y établir son « petit commerce » est devenu la règle. 

Des marchands ambulants, aux garagistes, en passant par les bouchers de   coins de rues, l’occupation de la voie publique est devenue un phénomène irréversible avec le recul de l’Etat qui a failli à ses responsabilités lorsqu’il s’est agi d’assurer un flux normal du transport des personnes, des biens et services par la route ; Il n´y a plus d´espace public 

· Transfiguration du cadre de vie avec la « cantinisation » tous azimuts  des rares espaces disponibles et des établissements scolaires dont les murs d’enceinte ont été transformés en commerce par les communes d’arrondissement pour pourvoir à leurs besoins de ressources ;
· Difficulté d’accès à la propriété bâtie parce que d’une part les sociétés publiques et parapubliques se sont détournées de leur vocation initiale de constructions de logements sociaux pour se lancer dans des pratiques spéculatives rendant largement inaccessibles leurs logements et d’autre part la production de logement ne couvre pas la demande ; En outre l´accès au crédit est quasi impossible au sénégalais moyen ;

· Détérioration des conditions d’habitat des dakarois avec des quartiers qui souffrent du surpeuplement et de la promiscuité, ce d’autant que la parcellisation à 150 m2 est devenue une règle lors des morcellements de terrains à usage d’habitation ;

· Prolifération des habitations dans les zones non aedificandi comme les Niayes, entraînant la phagocytose des faibles espaces verts qui restaient encore à Dakar. Le seul poumon vert qui reste est le parc forestier de Hann ;

· Multiplications des constructions irrégulières et des habitations spontanées, avec des constructions parfois érigées sur l’emplacement de réseaux des concessionnaires dont la cartographie reste jusqu’à ce jour très sommaire, voire inexistante ;

· Dangerosité de certains bâtiments du fait du non respect des normes de constructions provoquée par l’anarchie qui règne dans le secteur du bâtiment (de simples maçons ou des personnes ayant une grande propension à l’argent facile passent entrepreneurs sans maîtriser les règles élémentaires de la construction) et causant de plus en plus des effondrements d’immeubles n’atteignant même pas leur durée de service, avec leurs lots de victimes. Le plus désolant est constaté lors des séances de dépouillement des appels d’offres où ces mêmes entrepreneurs brandissent fièrement les pièces administratives délivrées en bonne et due forme, empêchant leur élimination de la concurrence légale ;

· Insuffisance ou absence des équipements d’assainissement accentué par un comportement aux antipodes de la citoyenneté qui se traduit par des vols des grilles des avaloirs en bordure des chaussées et leur ensablement en plus des dépôts solides dans les regards. Ceci rend le réseau d’assainissement peu efficace avec un corollaire de dégâts, notamment des dégradations prématurées des chaussées.

· Vétusté et inexistence des équipements de voirie, des canalisations, des voies d’écoulement et des avaloirs qui exposent les populations de certains quartiers au calvaire des inondations et des eaux stagnantes, notamment les populations des zones dépressionnaires (HLM, SODIDA, Cambérène), celles des zones d’inondations temporaires (Yoff, Hann Montagne, Cité Soleil, Bellevue, Belvédère) et celles des zones d’inondation permanente (Grand Yoff) ;

· Défectuosité du système d’égout et d’évacuation des eaux usées avec des canalisations bouchées, des égouts à ciel ouvert et des latrines domestiques aux conditions d’hygiène très insuffisantes ; 

· Carence notoire du système de collecte et de traitement des ordures ménagères en dépit du prélèvement d’une taxe sur les ordures ménagères ;
En somme, toutes les conditions sont remplies pour l’éclosion d’épidémies dévastatrices en milieu urbain : bas niveau socio-économique d’une grande partie de la population, insuffisance quantitative et qualitative de l’approvisionnement en eau courante, bas niveau d’assainissement.

   2 : Propositions :

· appliquer les textes et les faire respecter sans démagogie et, surtout, activer une politique d’expropriation sur les zones non edificandi et de désencombrement de l’espace public ;
· créer des pôles d’attraction en dehors de Dakar par une politique consensuelle d’aménagement du territoire national où les techniciens ne seront pas laissés en rade dans la conception de ceux-ci ;

· renouer avec la politique d’habitat social en réorientant la SNHLM et la SICAP dans leur vocation initiale de construction de logements sociaux ; 

· encourager la création de sociétés de promotion de l’’ Habitat social et de viabilisation à des couts socialement abordables ; ; 

· mettre en place des ZAC (Zones d’Aménagement Concertée) dotées d’un vrai assainissement ;

· sanctionner les promoteurs immobiliers qui ne respectent pas les règles de l’urbanisme ;

· reclasser dans la plus grande transparence les entreprises de construction selon des critères objectifs ; 

· exclure les entreprises non qualifiées du domaine de la construction d’habitats ; 

· réunir le Conseil de l’urbanisme et instituer un corps des inspecteurs de l’urbanisme en le dotant de moyens de contrôle à la mesure de sa mission ;

· sanctionner les services administratifs complaisants ;

· renforcer la politique d’assainissement pour un meilleur cadre de vie ;

Il est également question d’emmener l’Etat à avoir une volonté politique pour une gestion orthodoxe et centrée sur une politique urbaine concertée au lieu de s’adonner à des dépenses de prestige (corniche Ouest) qui, au fond, ne respectent pas l’équilibre naturel (exemples : les pierres des mamelles et le tunnel de Soumbédioune).

La question des infrastructures et des équipements sociaux de base:

1 : Diagnostic :

· une capitale étranglée dans une presqu’île avec des besoins en infrastructures et en équipements sociaux de base, qui se sont accrus,  rendant leur prise en charge indispensable par la création d’un cadre de vie fonctionnel qui prend en compte la poussée démographique et réponde harmonieusement aux besoins d’épanouissement des populations ;

· insuffisance des équipements collectifs et des infrastructures, voire même leur inexistence dans la plupart des quartiers de Dakar, surtout dans les nouvelles cités ;

· vétusté des infrastructures et des équipements sociaux existants, en rapport avec l’absence de programme de restauration, de réhabilitation et d’entretien des routes principales et secondaires, des bâtiments administratifs, des écoles et des structures de santé qui, pour certaines, datent de plusieurs dizaines d’années ;

· Dakar est une ville dévoreuse d’espace et, au fur et à mesure de son extension, les charges des différents équipements urbains deviennent très lourdes du fait de la longueur des réseaux d’eau, d’assainissement, d’électricité, etc.

· défectuosité du système d’éclairage public dans certains quartiers de Dakar, ce qui renforce le sentiment d’insécurité ;

· Insuffisance de fonctionnalité des feux de signalisation sur la chaussée ;

· insalubrité des gares routières ;

· les chantiers de l’ANOCI  ont été soulevés en rapport avec la pertinence des choix techniques opérés et la sécurité des usagers eu égard aux vices de construction et défauts de fabrication décelés sur les ouvrages sept mois seulement après leur réception. 

·   saucissonnage  quasi permanent des rues déjà réceptionnées pour le passage de réseaux divers, traduisant ainsi une absence de politique d’aménagement concertée entre concessionnaires et pouvoirs publics.

· cafouillage dans la création et la gestion des équipements et infrastructures avec la création de plusieurs agences pour gérer des travaux d’infrastructures (AATR, APIX, ANOCI, AGETIP, PCRPE) à la place de la Direction des Travaux Publics ou la Direction de la Construction vidant ainsi les ministères de leurs compétences naturelles. D’ailleurs  ces  agences échappent manifestement au contrôle des ministères de tutelle.

· disparition progressive des infrastructures sportives et des espaces de loisirs, quand bien même que la pratique du sport est recommandée pour un équilibre sanitaire et pour un épanouissement de la jeunesse. ;

· il y a beaucoup trop d’intervenants dans ce secteur dont même le président de la république.

2. Propositions :

· Mettre en œuvre un programme de construction d’équipements sociaux tels des écoles élémentaires, des collèges d’enseignement moyen, des lycées et des structures sanitaires dans les quartiers de Dakar ;

· Mettre en œuvre un programme de réhabilitation et d’entretien des routes principales et secondaires, des bâtiments administratifs, des écoles et des structures de santé ;

· Mettre en œuvre un programme de création de routes secondaires ;

· Réhabiliter et restaurer le système d’éclairage public et les feux de signalisation sur la chaussée ;

· Arrêter la politique de suppression et de destruction des édifices sportifs tant qu’un programme de remplacement des infrastructures sportives dotées de plateaux techniques fonctionnels n’est pas mis en œuvre ;  

· Harmoniser les interventions des différentes structures étatiques dans la gestion des infrastructures publiques ;

· Instituer une concertation régulière entre les pouvoirs publics par le canal de leurs services compétents et les différents concessionnaires pour une meilleure mise en œuvre des plans et programmes d’aménagement.

· Rationaliser les interventions  multiples et surtout rendre aux ministères techniques leurs prérogatives et compétences en rationalisant les interventions des Agences placées à  la  Présidence de la République.

Conclusion:

En définitive, toutes les solutions proposées par les différents participants tournent autour d’une application scrupuleuse de la réglementation et à l’actualisation des textes existants, et d’un renforcement de l’information pour encourager des comportements citoyens.

V- ANNEXES
5-1. ATTENTES DU DEPARTEMENT DE DAKAR

1. Environnement : changements climatiques, assainissement, protection domaine maritime, pollutions (sonore, atmosphériques), gestion des marchés (marchands ambulants), enlèvement et traitement des ordures et salubrité, occupation de l’espace public.

2. Politiques sociales : santé (accès aux médicaments, vente illicite de médocs, fonctionnement des structures de santé), éducation y compris religieuse, cantinisation des écoles, protection des groupes vulnérables, paupérisation, emploi des jeunes (précarité de l’emploi), migration, accès logement et coûts des loyers, politique de protection sociale. 

3. Politiques économiques et financières : organisation du secteur informel, énergies (électrique et son approvisionnement, renouvelable, eau) inflation cherté de la vie, industrialisation (décentralisation), pêche artisanale, tourisme, artisanat, dialogue social. 

4. Urbanisation et infrastructure : aménagement du territoire, le foncier, occupation espaces publics, infrastructures sportives, délocalisation des ministères. 

5. Cultures/ Valeurs sociétales/droits humains : droits des détenus, mœurs, mendicité des enfants, respects des institutions, réglementation des cérémonies familiales, clientélisme/corruption, citoyenneté, tradition et modernité , loisirs, médias et société : choix programme de tv.

6. Gouvernance publique et culture citoyenne : indépendance de la justice, respect de l’Etat de droit, élections locales. Gouvernance locale : offre des services publics, gestion des urgences, exclusion des jeunes, statut de la ville de Dakar, participation des jeunes et des femmes aux instances de décision, Insécurités.
5-2  LES  COMMISSIONS TRANSVERSALES

1.- Commission scientifique
	Statut
	Prénoms    Nom /Organisation
	Contact téléphonique
	Adresse électronique

	Président : 
	Aliou Barky Diallo (Consultant)
	
	barkydiallo@orange.fr 

	Vice-président :
	Pr. Mouhamadou Lamine Thiam (Consultant)
	775 542 274
	mathiam7@hotmail.com

	Rapporteur
	
	
	

	Membres
	André Florent Bassène (Présence Chrétienne)
	776 516 646
	lobassen@yahoo.fr 

	
	Mansour Ndiaye (Organisation pour l’action islamique)
	774 407 098
	nasrane2@yahoo.fr 

	
	Mamadou Berthé (Architecte)
	776 388 682
	mtheber@gmail.com

	
	Amadou Silèye Guissé (CNTS)
	776 305 662
	aguisse@sones.sn 

	
	Abdourahmane Ly (Comité d’entreprsie)
	775 032 233
	

	
	Pape Magatte Ndiaye (Jëf-Jël)
	775 107 013
	lokhousse@yahoo.fr 

	
	Bocar Malick Mbow (PIT)
	775 692 377
	mbowbocarmalick@yahoo.fr 

	
	Khady Cissé (PIT)
	776 446 576
	Kadycisse16@yahoo.fr 

	
	Salimata Tall (PIT)
	775 573 703
	salytall@hotmail.com 


2.- Commission Communication 

	Statut
	Prénoms    Nom /Organisation
	Contact téléphonique
	Adresse électronique

	Président
	Ibrahima Cissé
	
	ibrahima.cisse@yahoo.fr  

	Vice-président
	
	
	

	Rapporteur
	
	
	

	Membres 
	Abdoulaye Sow
	764 814 976
	

	
	Mame Abdoulaye Tounkara (AFP)
	766 850 394
	btounka@yahoo.fr 

	
	Margueritte Thiam
	766 968 576
	

	
	Pape Mbaye (PIT)
	775 310 435
	modousasoum@hotmail.com 

	
	Pape Magatte Ndiaye (Jë-Jël)
	775 107 013
	lokhousse@yahoo.fr 

	
	Sambou Biagui (Journaliste)
	778 090 949
	

	
	Mamdou Ndao (AFP)
	776 529 651
	

	
	Ndèye Awa Thiam
	776 508 854
	


3.- Commission Organisation et Finances
	Statut
	Prénoms    Nom /Organisation
	Contact téléphonique
	Adresse électronique

	Président
	Alioune Ndoye (PS)
	776 473 691
	andoye@orange.sn 

	Rapporteur
	Bocar Malick MBOW
	
	

	Membres
	Amar Sokhna Diop (PS)
	776 112 815
	

	
	Ousseynou Krouma (SAGAS- CSA)
	776 563 523
	krouma5@hotmail.com 

	
	Adja Ndèye Awa Thiam (AFP)
	776 508 854
	

	
	Samba Diara Seck (AFP)
	776 351 367
	sadiaseck@hotmail.com 

	
	Cheikh Thioune (Mvt Tekki)
	766 947 454
	

	
	Mbossé Sarr (MSU)
	765 983 069
	

	
	Khaty Diémé (AJ/PADS)
	775 642 288
	khatydieme@yahoo.fr 

	
	Mame Nguissaly Mbengue (Yaayi Xaleyi)
	772 247 051
	

	
	Alpha Aly Diallo (Ali Imran)
	775 416 104
	

	
	Fatoumata Baldé (Vision)
	776 575 221
	

	
	Lucie Cissé (PIT)
	766 804 276
	Luciecisse200@yahoo.fr

	
	Serigne Wadane Sougou
	
	

	
	Françoise Corréa Diallo (Forum Civil)
	775 230 035
	ngonecorrea@yahoo.fr 


5-3. Liste des participants aux séances plénière des 08 et 09 
novembre 2008 
5-4 Liste des participants à la journée de Restitution
5-5. Liste des Organes de presse ayant participé aux travaux
5-6. Liste des organisations sollicitées pour les visites de terrain
5-7.   Rapports de visites de terrain
5-7-1  Rencontres avec les Etudiants catholiques

Synthèse des rencontres avec la Jeunesse Etudiante Catholique (JEC), L’Association Présence Chrétienne (APC)/UCAD et la Coordination des Etudiants Catholiques (CED)

Une délégation de la commission scientifique  a rencontré des responsables de la JEC, l’APC, le jeudi 04 décembre 2008 et, le vendredi 12 décembre 2008, ceux de la CED à la paroisse universitaire Saint Dominique de Dakar (voir liste de présence).

Après avoir campé le décor à travers des explications sur les raisons qui président la tenue des assises, chaque délégation a présenté sa structure.
Entrant dans le vif du sujet les étudiants catholiques ont

La Jeunesse Etudiante Catholique du Sénégal

La Jeunesse Etudiante Catholique du Sénégal est un mouvement d’action catholique spécialisé dans le  monde scolaire. Son action vise à transformer les mentalités et les structures. Elle s’est donc très tôt intéressée à la question des valeurs et surtout  de la crise qui les affecte. En 1998, elle a organisé un forum national autour du thème : « crise des valeurs et devenir de la société » au Collège st Michel de Dakar. Les recommandations issues de cet important rendez-vous, lui ont permis d’élaborer ses plans d’action autour de  la promotion et l’éducation aux valeurs.

L’Association Présence Chrétienne (APC)

L’Association Présence Chrétienne est un cadre de réflexion et d’échange créé en 1992. Elle fonde son action sur la doctrine sociale de l’Eglise qui définit les conditions de la présence et de l’implication effective du chrétien dans la société. Elle est présente dans presque tous les diocèses du Sénégal. Elle a été davantage connue grâce au « mardi de Brottier » où elle initié des réflexions sur beaucoup de thèmes dont « crise des valeurs et devenir de la société » avril 1998. L’APC est membre de la société civile sénégalaise. 

Qu’est ce qui peut faire avancer le Sénégal ?

    Problèmes

· L’indifférence qui caractérise le sénégalais

· Laxisme des autorités (déséquilibre entre la force et la justice) le droit est en souffrance au Sénégal

· Politique politicienne

· Les personnes portent le masque de la religion pour commettre des crimes

· Laïcité, par ricochet la Constitution, par moment bafouée

· Trop grande mixité du religieux et du politique 

· Occupation abusive de la rue publique pour des activités religieuses

· Inefficacité de la politique éducative au Sénégal

· Détournement d’objectif de la législation concernant  le travail temporaire (l’institutionnalisation de la précarité)

· La main mise excessive de la politique partisane sur les mouvements d’étudiants

· insuffisance de professeurs à l’Université

· Perte de valeur de l’Université en termes d’insertion professionnelle

· Absence de vision et de planification stratégique

· Absence d’esprit de sacrifice

· Détournement de tous ordres

· Aucun effort de la part de l’Etat pour résoudre le problème des enfants de la rue

· Opportunité et nécessité douteuses de certaines dépenses

· Absence de modèles et de repères sociaux (=pertes de valeurs)

· Société civile sénégalaise brille par son mutisme et son absence dans des cas graves

· Non application des textes en vigueur 

· L’éducation et la formation  ne sont pas des priorités pour l’Etat

· Oisiveté associative des jeunes

· Manipulation  des représentants du peuple

· Le blanchiment d’argent

· Le pays est pris en otage

· Recours systématique à la violence à l’Université (maintenant entre étudiants)

· Quelle est la proportion d’étudiants par mètre carré : la promiscuité est à un niveau intolérable invivable).
      Solutions

Des pistes de solutions ont été évoquées  dont :

· Dialoguer franchement avec  les différents et les vrais acteurs du milieu estudiantin

· Investir sérieusement dans l’éducation à travers un recrutement suffisant d’enseignants qualifiés (Université et l’utilisation des Retraités pour encadrer les jeunes enseignants

· Retour aux vraies valeurs morales. Mais comment ? volonté politique,  éducation aux valeurs, mettre en valeur les personnes modèles pour aider les jeunes 

· Créer un système de valeurs et le promouvoir

· Les responsables  au niveau étatique doivent faire au début de leur mandat une déclaration de  biens

· Il faut agir

· Revoir l’orientation de l’éducation

      5-7-2  Rencontre avec les techniciennes de surfaces de Liberté 6
Nous avons rencontré les techniciennes de surfaces de liberté 6, communément appelées ‘’ bonnes’’  le 19 Novembre 2008 à 10 heures pour discuter avec elles de leurs conditions de travail

Après les salutations d’usage nous nous sommes entretenus avec la plupart d’entre elles et en résumé nous pouvons noter les points suivants qui ont été l’une des causes principales de leur situation de bonne.

· Les causes économiques :

· L’exode rural : la plupart ont quitté leur village pour des raisons économiques en quête d’un devenir meilleur

· Le manque d’emploi et d’éducation formelle dans les villages

· La précarité de la vie
· Les causes sociales :

· La fuite des valeurs jugées démodées : excision, mariage précoce, mariage forcé, le lévirat, etc.

· Responsabilité familiale

· Mirages des grandes villes
Les difficultés rencontrées dans leur travail on été aussi abordées :
Ces difficultés sont multiples et  trouvent leur origine dans la nature de leur embauche qui ne respecte aucune règle

· Contrat verbal qui ne nécessite aucun engagement de l’employeur
pas de couverture sanitaires

· Salaire de misère 

· Pas de congés 

· Pas d’horaire de travail

· Dures conditions de travail

· La plupart du temps faire face aux avances des hommes de la maison et à la violence

Partant de tous ces points,

· l’employeur à tendance à abuser et à ne pas payer au moment convenu ou à accumuler les paiements.

· l’employeur peut à tout moment et selon son bon vouloir renvoyer la bonne sans conséquence

· elles sont accusées des vols dans la maison et sont traduites  devant la justice à tort  ou à raison

· l’employeur déduit de leur salaire les objets qu’elles ont cassés ou détruits, de même que leurs absences pour diverses raisons sont déduits du salaire

· Recommandations :

· ouverture au niveau des Communes d’Arrondissement d’un Bureau chargé de l’inscription et du placement de ce personnel avec une couverture médicale auprès des centres de santé de la Ville ;

· négociation d´ une convention collective des gens de maison 
· Encouragement de ces personnes à s´associer/ s´organiser coopérative

· encouragement à  la rédaction de contrats écrits individuels
 5-7-3   Les Etudiants musulmans  de Jama atou Ibadou Rahmane

La JIR en résumé

Jama`atou Ibadou Rahmane, expression  coranique signifiant littéralement « communauté des serviteurs du Tout Miséricordieux », désigne une association Islamique créée en 1978 à Thiès et reconnue le 30 janvier 1979 par le récépissé 3470 DAGAT du Ministère de l'Intérieur de la République du Sénégal.

Jama`a veut dire un mouvement social qui œuvre pour l’unité des musulmans autour des principes et des valeurs islamiques.

Ibadou, serviteurs de Dieu, au service de toutes les créatures qui œuvrent pour la vérité et pour le bien, à la recherche de l’agrément du Créateur. 

Rahmane: Nom parmi les Noms de Dieu, qui veut dire une totale disposition au Pardon et une grande volonté d’assister les faibles, les nécessiteux, les incultes, les non avertis, les victimes de l’injustice, les frustrés etc.

Jama`atou Ibadou Rahmane: un mouvement islamique national de Prédication, d’Education et d’Orientation 

Prédication: œuvrer pour rassembler les forces vives de la nation à promouvoir le sens des responsabilités dans tous les domaines de la vie, pour que chacun respecte ses devoirs afin que nul n’ait à se plaindre de ses droits. 

Education : Développer au sein de la Jama`a l’exigence de la compétence et de la droiture comme deux éléments fondamentaux de la perfection et témoigner ces valeurs  dans l’espace public.

Orientation : Arriver à convaincre les populations sur leur capacité à surmonter les obstacles à leur développement personnel et à participer activement au développement de toute la société.
Le sens de notre participation
Fidèle à son principe d’indépendance, la JIR a suivi attentivement le processus des assises et a opté librement d’y prendre part pour l’intérêt des populations. 

En effet, la Jama’atou Ibadou Rahmane est un mouvement qui cherche à se conformer  aux enseignements du Prophète Muhammad (PSL) qui prescrit que ‘’ la personne la plus aimée de Dieu est celle qui s’avère la plus attentive aux sollicitations de ses prochains ‘’.

Dans l’exercice de cette mission, notre mouvement s’efforce de penser son action selon une approche globale et intégrée. Sous ce rapport, il reste naturellement préoccupé par tous les secteurs d’activités de l’être humain : l’éthique, le cultuel, le social, le sociétal, l’économique et le politique. 

Tous les acteurs du champ politique partagent en principe une seule et même conviction. Notre pays va très mal et son avenir immédiat demeure particulièrement préoccupant, du fait de la profondeur et de la complexité des crises qui l’assaillent : crise des valeurs, de l’éducation, de la santé, de l’emploi, de l’habitat et du système politique. L’horizon est certes assombri mais les Sénégalais restent plus que jamais convaincus qu’ils peuvent s’en sortir. C’est le message que tout observateur attentif peut décrypter au travers de la mobilisation exceptionnelle qu’expriment les segments les plus significatifs de la société à travers la tenue des assises nationales. Il ne pouvait en être autrement dans un pays majoritairement acquis aux enseignements de l’Islam qui reconnaît à l’Homme, le redoutable honneur d’avoir été choisi comme représentant de Dieu sur terre. 

A la Jama’a, nous ne perdons pas de vue la singularité du moment. Notre implication dans l’action pour une vraie rupture est sans équivoque comme nous y invite cet autre enseignement d’Allah : «…Dieu ne modifie point l’état d’un peuple tant que les hommes qui le composent n’auront pas modifié ce qui est en eux-mêmes…». Cette conscience adossée à la foi en Allah fonde les actions d’un mouvement qui a toujours accordé le même intérêt aux questions politiques et aux débats de sociétés.

Pour la JIR, il est donc nécessaire d’aider les populations à avoir les capacités de participer activement au développement du pays. Nous espérons que les assises vont leur donner l’opportunité de réfléchir sur leurs problèmes et de bâtir un consensus fort sur le devenir de la société.

La rupture pour laquelle nous militons concerne un changement nourri aux valeurs islamiques de gestion et de comportement. Le redressement de ce pays passe par un autre traitement des questions infra structurelles. Mais l’enseignement d’Allah nous invite à restituer à Son adoration la profonde dimension qu’elle requiert dans tout processus de développement économique et social. Au Sénégal, nous avons, en plus de l’Homme, une foi qui libère mais à la seule condition que nous soyons véritablement croyants : « Si les gens de la Cité avaient cru et craint pieusement Dieu, Nous aurions ouvert sur eux les vannes de Notre bénédiction à partir du Ciel ou de la terre ».

Nous en convenons: dans ce pays tout doit être revu et de fond en comble. Mais l’urgence des urgences est de travailler à un changement de comportement, de valeurs et de références. C’est pourquoi, dans le cadre des assises nationales, notre reflexion touche les urgences suivantes : 

· L’éthique et la responsabilité dans la gestion de la cité.

· La revalorisation du monde rural.

· La refonte de l’éducation.

I- Pour l’éthique et la responsabilité dans la gestion de la cité.
A- Constats

Près d’un demi-siècle après son accession à la souveraineté nationale, le Sénégal cherche toujours les chemins de son développement économique et social.

Sur le plan macro-économique, l’analyse de l’évolution du taux de croissance du PIB sur une longue période indique un taux moyen à long terme de 2,7 %, légèrement plus élevé que le rythme de croissance de la population (+2,5%). L’économie reste toujours dominée largement par le tertiaire (transport et télécommunications, commerce, administration) qui contribue pour 60% à la formation du PIB. Vient ensuite le secteur secondaire, dont la moitié à peu près est constituée d’entreprises publiques, qui représente 20% du PIB. Ce secteur est dominé par l’agroalimentaire et les secteurs minier, textile, et chimique. Enfin, nous avons le secteur primaire (agriculture, élevage, pêche) qui représente un peu moins de 20% du PIB mais emploie environ 54% de la population. La crise sans précédent du secteur est parfaitement illustrée par le phénomène « Mbeukmi, Barça ou Barzakh » (littéralement le coup de tête, Barcelone ou la tombe). 1 500 personnes auraient péri dans le « ventre » de l’Atlantique, plus de 7 000 autres seraient détenues en Espagne. 

Au plan social, le Sénégal est classé au 156ème rang sur 177 pays selon l’Indice de Développement Humain établi par le PNUD (rapport 2007/2008). En 2001, il était classé 145ème sur 162, ce qui marque un net recul. Par ailleurs, depuis mai 2001, il figure parmi les 49 Pays les Moins Avancés (PMA). En outre, les Enquêtes Sénégalaises Auprès des Ménages (ESAM I et II) montrent que plus de la moitié de la population sénégalaise est pauvre (environ 57 %, estimation de 2001, 2002). En 2004, la pauvreté était estimée à 54%. Et en 2006 et 2007, le Sénégal a connu une chute des taux de croissance économique (2, l % en 2006 et moins de 3 % en 2007), en deçà du taux de croissance démographique, une hyper inflation et un effondrement du monde rural. 
Paradoxalement, c’est au moment où les populations sénégalaises vivent ce calvaire que la bonne gouvernance est sérieusement mise en doute. Le rapport publié en 2007 par Transparency International sur l’Indice de Perception de la Corruption, attribue au Sénégal la 71ème place sur 179 pays. A cela il faut ajouter la manipulation de la Justice avec des procès à fort relent politique et le recul noté en matière de liberté de presse. 

B- Nos propositions

La priorité des priorités devra être d’assainir le cadre institutionnel, de moraliser la vie politique, de revaloriser la fonction politique et de promouvoir l’emploi des jeunes. C‘est à ce prix que nous serions en mesure d’améliorer la qualité de vie des populations.

Le redressement de l’Economie est du ressort des experts en la matière. Mais sans un leader capable d’imprimer l’éthique dans la gestion et de montrer le bel exemple, tous les efforts resteront vains. 

En matière de bonne gouvernance, les véritables changements attendus sont entre autres : 

· Assurer l’indépendance de la Justice par rapport au pouvoir politique ;

· Doter suffisamment de pouvoirs les structures de contrôle des comptes publics ;

· Diminuer le train de vie de l’Etat et revaloriser la fonction publique. 

Sur le plan de l’emploi, le plein emploi des jeunes doit être l’objectif principal de nos dirigeants. C’est la meilleure façon de lutter contre la pauvreté et l’immigration clandestine.  Pour cela, des mesures courageuses doivent être prises pour développer des micros entreprises rurales professionnelles suffisamment organisées pour être les principaux fournisseurs de l’administration sénégalaise.
II- Pour la revalorisation du monde rural

A- Constats

Le monde rural  connaît depuis plusieurs années une crise sans précédent, qui a fini d'installer le Sénégal dans le peloton des pays qui s'enfoncent dans la pauvreté. Face à cette situation, l’Etat du  Sénégal a développé des politiques de développement  du monde rural qui se sont avérées malheureusement inefficaces eu égard aux insuffisances notées dans leur application notamment au niveau de l’organisation des structures à la base, de la mise en place des moyens nécessaires pour une agriculture performante et de la commercialisation des produits agricoles.

Les  analyses faites au niveau du processus de mise en œuvre des différents plans de développement du monde rural nous permettent de faire certains constats :

· Absence d’une vision claire du développement du monde rural dans toutes ses composantes. 

· Une politique inappropriée qui ne s’attaque pas aux véritables problèmes économiques et sociaux.

· Une tendance à la centralisation des prises de décisions d’où l’implication insuffisante des responsables et véritables acteurs de développement du monde rural dans ce processus de prise de décisions. 

· Insuffisance de capitalisation des savoirs traditionnels.

· Existence d’un fossé entre les méthodologies de recherche et la réalité que vivent les agriculteurs. Les instituts et les chercheurs conduisent le plus souvent les processus de recherche et de développement dans le domaine de l’agriculture, et leurs résultats souvent ne profitent pas aux agriculteurs.

· Problèmes de coordination des multiples programmes d’interventions en milieu rural.

· Besoins des petits exploitants de nouvelles connaissances et innovations pour pérenniser leurs activités.

Qui dit monde rural au Sénégal pense aussitôt à la filière arachide qui est  sa principale source de revenus. En plus l’arachide compte parmi les quatre premiers produits d’exportation du Sénégal. Les activités économiques et commerciales qu’entraîne l’arachide dans le secteur formel (la collecte, la transformation industrielle et la vente des produits, soit 40 à 60% de la production) et le secteur dit informel ont affecté toute l’économie du pays. En plus des effets induits sur d’autres secteurs, l’arachide crée une somme  de petits emplois (triturateurs artisanaux, vendeurs d’arachides grillées, de  pâtes, vendeurs de fanes, etc…) qui contribuent à la lutte contre la pauvreté.
La restructuration de la filière a aujourd’hui produit le contraire des résultats escomptés :

· Rareté des intrants en quantité et en qualité.

· baisse de la production.

· difficulté de commercialisation
· .Conséquence, crise du monde rural.

B- Nos propositions

Des actions majeures  doivent être engagées pour permettre à l’agriculture de jouer un rôle majeur dans l’impulsion de la croissance. Pour cela, il y a lieu d’adopter un Plan de Développement de l’Agriculture digne de ce nom, qui intègre la stratégie nationale de l’agriculture et un plan d’actions global  avec une définition claire des rôles et des droits de l'État, du secteur privé et de la population locale.

Pour la mise en œuvre de cette nouvelle orientation en matière de développement rural, il s’avère important que le Gouvernement développe des principes et mécanismes clairs de financement des activités d’appui au développement des populations rurales. Ceci pourrait être fait au moyen d’élaboration des codes de financement déterminant les activités éligibles ou non, et les conditions d’octroi à leur financement. Cependant, le choix des projets et des programmes doit tenir compte de la nécessité de développer des actions pouvant contribuer à l’amélioration de la productivité des exploitations agricoles et à la régénération des sols c'est-à-dire accroître la production de façon écologiquement acceptable.

III- Pour une Ecole sénégalaise de type nouveau

Pour avoir été un des chantiers prioritairement investis par la Jamaa, l’Ecole figure et en bonne place dans les urgences qu’elle souhaiterait voir figurer dans les programmes de rupture portés par les assises nationales. C’est la raison pour laquelle elle s’évertue à poser un constat – dont les contours sont du reste correctement appréhendés par tous les partenaires de l’Ecole – avant de suggérer les actes majeurs qu’il conviendrait de poser pour le développement harmonieux de cette institution. 

A- Constats 

1.1 Cadre institutionnel à travers quelques données statistiques 

L’Ecole semble être au centre des priorités de l’Etat: 40% du budget national qui lui seraient consacrés. Les choix majeurs de la politique éducative reposent sur l’Education de base, l’enseignement technique et de la formation professionnelle, l’universalisation de la scolarisation à l’élémentaire à l’horizon 2010. Sous ce dernier rapport, quelques données autorisent une perception plus précise des efforts qui ont été opérés dans le secteur: réalité de la scolarisation élémentaire: 79,9% en 2004, scolarisation des filles atteignant 77,3%. 

L’introduction de l’enseignement religieux est désormais une réalité dans le cycle primaire, recoupant une forte attente des musulmans sénégalais. Toutefois, le rythme d’ouverture des écoles Franco arabe publiques est loin de satisfaire l’intensité de la demande : à Mbacké il a fallu ouvrir 6 classes alors qu’une seule classe était programmée. A Matam, 60 élèves attendus : 400 parents se présentent. 

Pour avancer dans ses choix stratégiques, l’Etat s’appuie sur des instruments de la politique éducative à l’instar du Programme Décennal de l’Education et de la Formation (PDEF 2000 - 2010).
1.2 Au-delà des mots, les maux de l’Ecole sénégalaise

L’Ecole sénégalaise est malade de son orientation, handicapée par les motivations fort diversifiées de ses opérateurs, et fatalement condamnée à se refonder. Il lui appartient de solidifier le socle qui lui sert de piédestal et de support si elle veut assumer correctement ses missions universelles de locomotives au développement économique et social. 

Les maux dont elle souffre sont connus ; la liste qui suit en propose une économie non exhaustive :

. Dégradation de la qualité de l’enseignement révélée par le niveau des élèves et des enseignants, les nombreuses grèves, le manque de matériel et de personnel, particulièrement dans le monde rural.

 . Insuffisance de la qualité de l’enseignement, notamment public, aggravant la situation des ménages qui éprouvent le besoin d’inscrire leurs enfants dans des écoles privées. 

 . L’éducation est sélective et inefficace. Il y a trop d’exclus dans un  système incapable de répondre à la demande. Il y a un engorgement dans l’enseignement supérieur malgré son caractère très sélectif. Le comble est le chômage massif de ceux qui parviennent malgré tout à franchir les obstacles : les diplômés.

A coté de ces limites, on remarque la permanence d’un discours et d’une orientation qui n’est pas de nature à promouvoir l’Homme en tant qu’opérateur de développement intégral. Dès lors il s’agit de revisiter et de revérifier les postulats qui déterminent l’essence philosophique de la politique éducative du pays. La réforme qui est attendue devrait fabriquer un autre modèle d’Homme ; celui là même qui pose et repose ses actes au nom de Dieu en gardant en repérage la nécessaire articulation avec l’Au-delà.

Quel avenir pour un système qui régule par le bas ? Point n’est besoin de scruter l’horizon trop longuement pour ce rendre à l’évidence : l’avenir est des plus sombres et des plus inquiétants. En s’accommodant de situations porteuses de crises et qui à terme vident le projet Ecole de toute substance ‘’ humaniste ’’, les pouvoirs publics créent et entretiennent les conditions d’une ankylose du système qui en compromet la stabilité et l’avenir.  

Au cours des cinq dernières années, le département de l’Education a placé au centre de ses préoccupations la redéfinition de la carte scolaire et universitaire : il s’agit bien d’une réponse aux crises multiples qui secouent le secteur. Mais devrait-on ajouter pour quel avenir ? Question lancinante voire inquiétante et qui se pose dans un secteur gangrené par des marchands d’instruction très peu attentifs aux conditions objectives requises pour promouvoir un modèle de citoyen intégral parce qu’apte à contribuer efficacement au développement économique et social du pays. 

A l’évidence, une volonté ferme accompagne la dilation de la carte universitaire : il s’agit là d’une réponse certes, mais bien parcellaire tant qu’elle n’est pas associée à une nouvelle  approche de la régionalisation autorisant une immersion pertinente du citoyen dans son écologie locale. Autrement dit, et en prenant appui sur le CUR de Ziguinchor, on peut valablement douter de l’avenir de l’institution si la question de l’intégration de la région n’est pas correctement posée puis résolue. 

Quel avenir pourrait réserver le CUR de Bambey si aucune volonté politique n’existe pour fixer dans le terroir, les populations de cette terre du Baol ? 
Aussi, il apparaît impérieux d’engager le projet Ecole dans le sens d’une refondation plus vigoureuse. La Jama’a croit utile de suggérer quelques lignes de rupture ainsi qu’il suit. 

B- Nos Propositions

Les urgences sont certes nombreuses, cependant  la liste qui suit nous semble prioritaire :


1. Nécessaire ajustement de l’orientation autour de l’éthique islamique : cesser de se donner une sorte de bonne conscience en s’en tenant à la seule incrustation de l’enseignement religieux dans quelques programmes du primaire. La bonne solution c’est promouvoir un véritable apprentissage de l’Islam le long de la vie. C’est aussi, mais surtout  susciter un modèle comportemental régulé à l’aune de l’Islam et de ses enseignements majeurs (un président qui ne ment pas).


2. Travailler à la reconfiguration des opérateurs de l’Ecole : entreprise trop exigeante pour qu’on s’entête à vouloir en faire l’affaire des pouvoirs publics et des seuls syndicats. Tous les segments de la société doivent être mobilisés pour offrir les conditions d’un nouvel idéal qu’il faut réinventer au travers d’un pacte pour l’Ecole. Refaire la confiance dans l’Ecole publique en mobilisant les collectivités locales. L’exigence passe par un état des lieux de l’Ecole qui devra intégrer les fondamentaux de la CNREF (Commission Nationale de Réforme de l'Education et de la Formation) et les réformes qui administrent de nos jours la gouvernance universitaire.

Mais d’ici là : 

           3. Arrêter de disserter sur la taille d’une enveloppe que l’Etat consacre au secteur mais qui ne semble point s’émouvoir de l’aggravation de la vie quotidienne des acteurs de l’Ecole : au-delà de l’enveloppe il s’agit de mobiliser toutes les énergies et les ressources nationales autour du projet Ecole.

         4. Respecter la volonté majoritairement exprimée par les Sénégalais sur l'introduction de l'éducation religieuse dans les programmes de l'Ecole publique. Pour ce faire il urge de :

· Résoudre l'équation du recrutement des enseignants et bannir l'utilisation des volontaires et autres vacataires dans l'enseignement. 

· Etendre aux daaras les subventions que l'Etat verse aux écoles privées - catholiques en particulier - de manière à leur assurer un fonctionnement normal, en mettant un terme à la mendicité des talibés.

·  Mettre sur pied une commission nationale chargée d’actualiser les conclusions consensuelles de la CNREF.

·  Créer un collège franco-arabe dans toutes les régions du Sénégal de manière progressive et selon la demande.

·  Créer un baccalauréat arabe reconnu par l’Etat, en attendant d'écrire de nouveaux curricula pour l'enseignement de l'arabe.

·  Restructurer l’Institut Islamique de Dakar, de manière à lui faire jouer son véritable rôle de centre d’études et de recherches en Sciences islamiques. 

·  Inclure dans la formation des élèves maîtres (EFI) et des inspecteurs (F2), un module de l’éducation islamique.

· Réorganiser l'enseignement de l'arabe en corrigeant les actuels errements par la création d'une division de l'enseignement arabe auprès de chaque Direction d'enseignement (DEPEE et DEMSG).

· Donner plus de moyens à la Commission de Réforme de l'Enseignement de l'Arabe en particulier pour l'édition des manuels scolaires déjà conçus.

· Alléger les ménages en assurant progressivement la gratuité des fournitures à l'élémentaire d'abord et dans les autres sous-secteurs ensuite (Moyen, Secondaire).

· Mettre sur pied une commission chargée de réfléchir sur l'utilisation des caractères arabes pour alphabétiser les adultes.

· Introduire l'étude de l’éthique dans les institutions de formation de niveau supérieur (parcours des masters dans les universités publiques comme privées, ENA).

· Prendre en compte les revendications des syndicats d’enseignements pour les satisfaire.
…………………………………………………………………………………………………..
5- 8  Les contributions individuelles aux Assises départementales de Dakar
     5-8-1 Pour la promotion des droits des Personnes handicapées

Par Santi Sène HAGNE

Engagements pour la Promotion des Droits Economiques, Sociaux et Culturels des Personnes Handicapées

La prise en charge des personnes handicapées est une préoccupation des Nations Unies depuis la fin de la dernière grande guerre. C’est ainsi que plusieurs Déclarations, Règles et Conventions ont été adoptées allant dans le sens de l’amélioration de leurs conditions de vie. Toutefois les conditions d’application doivent être définies et arrêtées par les Etats en fonction de leurs spécificités propres. 

I’ évolution de la prise en charge par les Nations Unies

1. En 1971, l'Assemblée générale a adopté la Déclaration des droits du déficient mental
2. En 1975, l'Assemblée générale a adopté la Déclaration sur les droits des personnes handicapées, qui proclame l'égalité des droits civiques et politiques pour les personnes handicapées. Cette Déclaration fixe la norme pour un traitement égal et pour l'accès aux services, contribuant ainsi à développer les aptitudes des personnes handicapées et à accélérer leur intégration sociale. 

3. En 1976, l'Assemblée générale a proclamé 1981 « Année internationale pour les personnes handicapées » (AIPH). Elle appela à un plan d'action aux niveaux national, régional et international en insistant sur l'égalité des chances, la réadaptation des personnes handicapées et la prévention des handicaps

4. Un aboutissement majeur de l'Année internationale pour les personnes handicapées fût la formulation du Programme mondial d'Action (PMA) concernant les personnes handicapées, adopté par l'Assemblée générale en décembre 1982. 

5. Dans le but de fournir un cadre temporel aux gouvernements et aux organisations pour accomplir les activités recommandées dans le Programme Mondial d'Action, l'Assemblée générale a proclamé 1983-1992 « Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées »avec l'adoption, en 1993, des Règles sur l'égalisation des chances pour les personnes handicapées appelées les 22 Règles Standard

6. Afin de marquer la fin de la Décennie des personnes handicapées, l'Assemblée générale a proclamé le 3 décembre « Journée internationale des personnes handicapées. 

Depuis Décembre 2006, les Nations Unies ont adopté la Convention sur les Droits des personnes handicapées qui est entrée en vigueur  depuis  le 3 mai 2008 suite à sa ratification par 80 pays. 

Il faut ajouter pour rappel que la Décennie Mondiale des Personnes Handicapées a laissé la place aux Décennies organisées par Continent et que, depuis 1999,  l’Afrique vit sa Décennie des Personnes Handicapées initiée par l’Union Africaine. Le Secrétariat de cette Décennie,  basé à Cape Town, a ouvert ses bureaux pour l’Afrique dans notre pays.

La situation dans notre Pays

Le Sénégal a signé la Déclaration de Salamanque sur la nécessité de la  mise en œuvre de l’Education Inclusive en lieu et place de l’Education Spéciale. Par contre, le Sénégal n’a pas

· Ratifié la Convention 159 du BIT sur les conditions de la réadaptation professionnelle des personnes handicapées
· Ratifié la Convention des Nations Unies de 2006 contrairement à des pays africains comme l’Egypte, le Gabon, la Guinée, le Kenya, le Mali, le Niger, la Tunisie et l’Ouganda

· Voté une loi d’orientation sociale contrairement à des pays comme la Mauritanie, le Mali, le Gabon, et les pays du Maghreb. 

Tous les pays ayant décidé de prendre en charge  de manière décisive et pérenne les Droits Economiques, Sociaux et Culturels (DESC) des personnes handicapées ont signé les Conventions Internationales, voté une loi d’orientation sociale comme celle du 30 Juin 1975 en France, mis en place une structure autonome de prise en charge de la politique définie par les Pouvoirs Publics. Il peut s’agir d’un ministère, d’un commissariat général, d’une haute Autorité selon les pays. 

Les  participants aux Assises départementales de Dakar font les recommandations suivantes : 

· Appui  par l’ensemble de la population du département  de Dakar à toute initiative tendant à promouvoir  l’Egalité des Chances entre Valides et Handicapés 

· Promotion au près des élus du département à initier, dans le cadre des compétences transférées, des programmes visant à favoriser le respect des Droits Economiques, Sociaux et Culturels des Personnes Handicapées (D.E.S.C.)
· Suppression progressive des barrières architecturales par la mise en application des normes adaptées en matière de construction
· Ratification, par l’Etat de la Convention des Nations Unies sur la Protection et la Promotion des Personnes Handicapées et conséquemment,
· l’adoption d’une loi nationale d’orientation sociale.
5-8-2     SUR LA SANTE DANS LE DEPARTEMENT DE DAKAR
Par Dr. Mohamed LY
I- INTRODUCTION
La santé est une condition essentielle du développement humain. Huit années après l’alternance, force est de constater, que malgré l’accroissement du budget national en valeur absolue, le système national de santé est loin d’en avoir été le premier bénéficiaire. Il a été noté en premier lieu, une instabilité institutionnelle notoire marquée par pas moins de 7 remaniements ministériels intempestifs mais également portant sur la place que devrait occuper le volet Prévention au sein du Ministère de la Santé. Comme le reconnaissent les initiateurs du Plan National de Développement Sanitaire, le temps aura manqué pour expérimenter les schémas organisationnels proposés, « parce que le ministère n’a jamais eu le temps de finaliser les arrêtés d’application des trois décrets qui se sont succédés ».

Le pari fait par les initiateurs du processus de décentralisation en cours dans notre pays de contribuer à l’apparition d’institutions locales fortes menant des activités sanitaires transsectorielles est resté un vœu pieux. En effet, les problèmes de mise en place et d’exécution des fonds de dotation décentralisés, constatés depuis le début de la décentralisation en 1996, se sont aggravés, induisant une réduction drastique des moyens disponibles au niveau des structures de santé laissées à elles-mêmes et ne comptant que sur les ressources provenant de la participation financière des populations à l’effort de santé. Or, le préalable à une réelle implication des populations reste une redéfinition de la politique nationale de santé pour ne plus voir prioritairement dans la participation communautaire à la santé qu’une participation financière (à l’effort de santé) en vue d’alléger l’Etat dans le cadre de ses dépenses de santé. La gestion des fonds issus de la participation financière des populations à l’effort de santé laisse beaucoup à désirer, car ne répondant pas à des normes comptables modernes et clairement définies.

II   ETAT DES LIEUX

Le département de Dakar, partie intégrante de la Région Médicale de DAKAR, comprend quatre districts sanitaires (CENTRE, NORD, OUEST ET SUD)

[image: image1.jpg]o Poste de Swté Mumicipare
. Cetm de Swté Modcpax
eee Linie Distrit

0 MtoddPs Maavdd

ILE DES MADELEINES

District Noxd  Disirict Ouest

. GUEDIAWAYE

PIKINE

ILE DE GOREE

5

Disirict Cendre  District Sud




II 1.  STRUCTURES SANITAIRES DU DEPARTEMENT DE DAKAR

	Département de Dakar
	District Centre
	Centre de santé de Gaspard KAMARA®

	
	
	Centre de santé de Hann sur Mer

	
	
	Poste de santé de Georges Lahoud

	
	
	Poste de santé de Bourguiba

	
	
	Poste de santé de Liberté 2

	
	
	Poste de santé de Liberté 4

	
	
	Poste de santé de Liberté 6

	
	
	Poste de santé de Derklé

	
	
	Poste de santé de HLM

	
	
	Poste de santé de Hann sur Mer

	
	
	Poste de santé de Hann village

	
	District Nord
	Centre Santé Nabil Choucair®

	
	
	Centre Santé Parcelles Assainies

	
	
	Centre de santé SAMU

	
	
	Centre de santé Cambérène 

	
	
	Poste de santé de Khar Yala

	
	
	Poste de santé de Grand Yoff 1

	
	
	Poste de santé de Grand Yoff 2

	
	
	Poste de santé de HLM Grand Yoff

	
	
	Poste de santé de Keur Yakaar

	
	
	Poste de santé de Grand Médine 

	
	
	Poste de santé de l’Unité 26 

	
	
	Poste de santé de l’Unité 22

	
	
	Poste de santé de l’Unité 16

	
	
	Poste de santé de l’Unité 9

	
	
	Poste de santé de l’Unité 8

	
	
	Poste de santé de Norade 

	
	
	Centre Socioculturel/ PA 

	
	District Ouest
	Centre de santé PHILIPPE SENGHOR ®

	
	
	Centre de santé municipal de OUAKAM

	
	
	Centre de santé de Ngor

	
	
	Poste de santé de Diamalaye

	
	
	Poste de santé de Tonghor

	
	
	Poste de santé de Yoff-Ndénatte

	
	
	Poste de santé de Ouakam

	
	
	Poste de santé de MERMOZ

	
	
	Poste de santé de LIBERTE IV

	
	District Sud
	Centre de santé de l’IHS®

	
	
	Centre de santé de PLATEAU

	
	
	Centre de santé de COLOBANE

	
	
	Poste de santé de GOREE

	
	
	Poste de santé de sANDIAL

	
	
	Poste de santé de RAFFENEL

	
	
	Poste de santé de FASS/COLOBANE

	
	
	Poste de santé de ALFALAH

	® : CENTRES DE SANTE DE REFERENCE : CENTRES DE SANTE DE GASPARD KAMARA, DE L’I.H.S., DE NABIL CHOUCAIR ET DE PHILIPPE SENGHOR

	HÔPITAUX NATIONAUX LOCALISES DANS LE DEPARTEMENT DE DAKAR : HOPITAL ARISTIDE LE DANTEC ; HOPITAL D’ENFANTS ALBERT ROYER ; HOPITAL PSYCHIATRIQUE DE GRAND YOFF ; - HOPITAL PRINCIPAL ;  CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE FANN ; CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE ABASS NDAO


NB : Nous n’évoquons ici que les structures publiques, municipales ou étatiques, étant entendu qu’il y a un pléthore de structures privées, militaires, confessionnelles et parapubliques qui viennent compléter l’offre de soins au niveau du département de DAKAR.

II.2. DIAGNOSTIC OU IDENTIFICATION DES PROBLEMES
La précarité de l’état sanitaire de nos populations est confirmée par les indicateurs suivants: 

	
	SENEGAL
	TUNISIE

	INDICATEURS
	1990
	2006
	1990
	2006

	Taux brut de natalité 
	43%o
	36%o
	27
	17

	Espérance de vie à la naissance
	57
	63
	-
	74

	Taux de mortalité  infanto-juvénile<5 ans
	149%o
	116%o
	52%o
	23%o

	Taux de mortalité infantile (< 1 an)
	72%o
	60%o
	41%o
	19%o

	décès maternels pour 100 000 naissances vivantes en 2005
	401
	100


Malgré l’augmentation de l’espérance de vie à la naissance et la réduction des taux de natalité et de mortalité, on remarque que la Tunisie fait beaucoup mieux que notre pays.

         Pour ce qui est de l’accessibilité géographique et financière des soins de santé de qualité, au niveau de la Région de DAKAR, on note l’absence de l’hôpital régional, maillon essentiel de la pyramide sanitaire, ce qui occasionne un engorgement des grands hôpitaux nationaux que sont l’Hôpital Aristide Le Dantec, l’Hôpital Albert Royer, l’Hôpital Principal et l’Hôpital Général de Grand-Yoff.

Ces hôpitaux, appelés établissements publics de santé de niveau 3, doivent également prendre en charge les urgences provenant de toutes les autres régions du pays et ce, d’autant que les sept hôpitaux régionaux ou EPS de niveau 2 ne jouent pas véritablement leur rôle dans le système d’orientation-recours, en raison d’un plateau technique insuffisant. 

         Malgré l’acquisition d’équipements sophistiqués dans certains grands hôpitaux (scanners) et d’appareils d’échographie dans plusieurs centres de santé, il faut reconnaître que des difficultés énormes se sont posées, quant à la maintenance régulière d’équipements d’imagerie médicale et/ou de laboratoire, ce qui a compromis le relèvement de la qualité du plateau technique. Et cela, du fait des coupures intempestives de la fourniture d’électricité et aussi du manque de ressources financières pour honorer les contrats de maintenance.  Pire, les blocs opératoires de plusieurs centres de santé du département, bien que déjà équipés, ne peuvent démarrer leurs activités, faute de financement pour payer les travaux de finition de ces blocs construits, sans aucun respect des normes idoines. 

         Concernant les ressources humaines, on note un déficit en personnels (surtout paramédical), évalué à près de 3000 agents, malgré le recrutement annuel de 250 agents, pendant la période 1998-2007. Il faut dire que les personnels d’appui, n’ayant pratiquement aucune expérience professionnelle, mais proches des cercles du pouvoir ont été privilégiés lors de ces recrutements.

         On note une détérioration sensible de la disponibilité des médicaments essentiels au niveau de la Pharmacie Nationale d’Approvisionnement, entraînant des ruptures de stocks de médicaments génériques aussi essentiels que l’amoxicilline, l’ampicilline, le mebendazole ainsi que la plupart des sirops pédiatriques.

         Les programmes de lutte contre les principales maladies, malgré de réels efforts, surtout concernant le paludisme et le sida, brillent par leur caractère folklorique et leur incoordination notoire se manifestant par un défaut d’intégration au niveau opérationnel (pléthore de points focaux, systèmes d’information parallèles au système national d’information sanitaire, multitude de séminaires), entravant la cohésion des équipes-cadre au niveau du district comme au niveau de la Région Médicale. La formation continue des agents du niveau opérationnel de même que la supervision formative souffrent de manque de financements, les programmes privilégiant leurs propres activités, sur lesquelles ils ont un contrôle total, aux dépens de celles du niveau opérationnel, « coupable » à leurs yeux de ne pas se consacrer suffisamment à leur programme. 

Tous ces facteurs ne militent  pas en faveur de la qualité des soins au niveau des structures  sanitaires.

         La démarche qualité, expérimentée au niveau des EPS à la faveur de la réforme hospitalière, mais aussi au niveau de certains centres de santé, s’est heurtée à des contraintes liées au manque de ressources financières voire à un endettement colossal de la plupart des hôpitaux ainsi qu’à un déficit de ressources humaines qualifiées.
         Pour ce qui est de la redéfinition de la pyramide sanitaire (de la case de santé à l’hôpital), on note la particularité du département de Dakar, essentiellement urbain, marquée par l’absence de cases de santé.

 Le paquet minimum d’activités du poste de santé est ainsi défini :
· La consultation primaire curative incluant les visites à domicile, 

· la consultation prénatale, l’accouchement dans les postes disposant de maternités, ce qui constitue une exception au niveau du département de DAKAR, 

· la consultation des nourrissons sains avec la vaccination, la récupération nutritionnelle et la planification familiale. 

Si à ce niveau, la base matérielle  existe pour la matérialisation de ces activités, on rencontre le problème d’insuffisance du personnel par rapport à la multiplicité de programmes mal intégrés.
         Le centre de santé de référence doit assurer en plus des activités déjà réalisées dans les postes de santé, les missions suivantes: la prise en charge des accouchements compliqués, les urgences médicales (soins intensifs), les urgences chirurgicales, les examens de laboratoires, la radioscopie et la radiographie. A ce niveau, plus que le déficit de formation du personnel pour la prise en charge des urgences chirurgicales et obstétricales se pose souvent l’absence d’équipements adéquats, aussi bien pour la mise en œuvre optimale des activités chirurgicales que pour une réanimation adéquate, autant de conditions que ne remplit aucun centre de santé de notre département.

En effet, les hôpitaux nationaux sont théoriquement à même de prendre en charge toutes les tâches qui leur sont dévolues, hormis quelques rares exceptions, mais le non-respect des exigences du système d’orientation-recours (plateau technique non conforme pour chaque niveau de la pyramide sanitaire et recrutement biaisé par des préoccupations mercantilistes) conduisent à un encombrement dans ces structures de référence, la demande étant supérieure à l’offre.
         C’est le lieu d’évoquer le concept de référence horizontale, cher à la Direction de l’Administration Sanitaire et Sociale et datant de l’époque d’avant-alternance. Cette référence horizontale devait permettre une complémentarité de l’offre de soins entre les différents centres de santé du département de Dakar, du moins ceux de la première génération. Ainsi, ces structures devaient  abriter, chacune en ce qui la concerne, une des spécialités suivantes : l’urologie, la gérontologie, la chirurgie abdominale et la gynéco-obstétrique. Actuellement, seul le service de gérontologie du centre de santé de Ouakam a commencé à fonctionner tant bien que mal avec d’énormes problèmes de ressources humaines de même que l’absence de clarification du cadre juridique devant le régir. Quant aux services de gynécologie des centres de santé de Nabil Choucair et de l’I.H.S., ils doivent leur fonctionnement plus à la fermeture de la Maternité de l’hôpital Aristide Le Dantec et à l’appui de la Clinique Gynéco-obstétricale ainsi que du Ministère de la Santé qu’à la dynamique propre de la référence horizontale. Quant aux services de chirurgie abdominale et d’urologie devant être respectivement abrités par les centres de santé de Gaspard Kamara et Philippe Senghor, ils tardent à démarrer les activités, bien qu’ayant reçu tout l’équipement nécessaire, en raison de l’amateurisme des entrepreneurs ayant construit les blocs opératoires, sans respecter les normes édictées en la matière.

      Quant aux questions ayant trait à la promotion de la l’assurance-maladie universelle et de la mutualité, il faut reconnaître  les efforts consentis par la Cellule d’Appui aux Mutuelles, IPM et Comités de Santé (C.A.M.I.C.S) en matière de sensibilisation. Néanmoins, le mouvement mutualiste en est encore à ses débuts dans notre département et ne concerne encore qu’une partie très marginale des usagers, influant négativement sur l’accessibilité financière des structures sanitaires aux couches socialement vulnérables.

Les structures de proximité que constituent les centres et postes de santé  refusent les imputations budgétaires, la plupart de lettres de garantie, les certificats d’indigence, ce qui prive la majorité des travailleurs des secteurs public et privé d’une couverture sociale digne de ce nom. Quant aux travailleurs non salariés et les sans-emploi, ils ne peuvent parfois même pas s’acquitter des droits d’adhésion à des mutuelles. 

Les systèmes d’assurance-maladie demeurent le privilège d’une élite, qui préfère souvent le confort des structures sanitaires privées ou de certains grands hôpitaux comme l’Hôpital Principal.

      La problématique de la réforme des systèmes et cadres de gestion des établissements sanitaires nous amène à parler des comités de santé, des comités de gestion, des conseils d’administration des hôpitaux réformés.

Pour ce qui est des comités de santé, on observe beaucoup de tares que sont : 

· le déficit démocratique qui les caractérise : corps électoral trop restreint (délégués de quartier, délégués des ASC et représentantes des GPF), non-respect des périodicités de renouvellement, réduction du comité à son Président et à son Trésorier ;
· l’absence de règles de gestion modernes et de normes de budgétisation claires aboutissant à une mauvaise utilisation ou à la thésaurisation excessive des fonds issus de la participation financière des populations ;
· la faiblesse des actions de santé publique initiées par ces comités ;
· l’absence d’implication des représentants des organisations syndicales ;
· le caractère exceptionnel de la tenue d’assemblées générales d’information et de compte-rendu. 
    Quant aux comités de gestion, ils constituent les organes, à travers lesquels les collectivités décentralisées assurent la gestion des centres et postes de santé. En effet, depuis 1996, début de la décentralisation, aucun comité de gestion n’est encore pleinement fonctionnel au niveau du département de Dakar. Il faut noter, que les prérogatives de ces comités de gestion n’ont pas été très clairement définies : les normes et procédures relatives à leur organisation et à leur fonctionnement ne sont pas codifiées. La place du comité de gestion dans l’appareil institutionnel chargé de la mise en œuvre opérationnelle de la politique sanitaire par rapport aux services techniques et aux comités de santé n’est pas précisée. Il n’y a aucun régime financier et comptable clarifiant les rôles et responsabilités des différentes parties, quant à l’élaboration, l’acquisition et l’exécution du budget de la structure sanitaire, comme c’est le cas au niveau des établissements publics de santé. La Ville de Dakar a publié, courant janvier 2004, un règlement intérieur des comités de gestion des formations sanitaires municipales, présenté sous la forme d’une note de service interne à la Ville de Dakar et signé par le maire lui-même. Ce règlement intérieur des comités de gestion, tel que publié par la Ville de Dakar était en contradiction avec les décrets présidentiels antérieurs, notamment ceux ayant trait au fonctionnement des comités de santé et ceux portant sur les lois de la décentralisation. 

Même s’il doit être présidé par le président de la collectivité locale, le comité de gestion ne saurait se réduire à une caisse d’enregistrement des volontés des autorités municipales. 

         La Réforme hospitalière du Sénégal a été adoptée par l’Assemblée Nationale le 12 février 1998 sous forme de deux lois complémentaires la première intitulée « loi portant réforme hospitalière » la seconde intitulée «loi relative à la création, à l’organisation et au fonctionnement des établissements publics de santé ». Avec l'adoption des statuts conférant la personnalité morale à des établissements relevant du secteur public, on voit apparaître le Conseil d’Administration, une entité qui est chargée de définir les orientations politiques de l'établissement, d'approuver la gestion et de déterminer les actions à mener. La composition de cette entité est très hétérogène (associations d'usagers, population, municipalités, personnel de l'établissement) ne gère pas l’établissement sanitaire au quotidien, tâche confiée à une direction exécutive. La place occupée par les représentants de l’administration et des collectivités locales ainsi que par les personnalités qualifiées semble exagérée par rapport au désir annoncé de responsabilisation des usagers et du personnel, car il était reproché aux directions des hôpitaux d’avant-réforme de manquer de flexibilité et de n’être que les prolongements d'une bureaucratie centrale devant appliquer des directives. Cet état de fait entraîne une frustration des principaux acteurs de la Réforme que constituent les travailleurs et les usagers et une absence d’appropriation par ces derniers de l’esprit de la Réforme Hospitalière. 

 Les programmes de santé mis en œuvre par le Ministère de la Santé sont divers et variés : 
· Programme National de Lutte contre le Paludisme
· Programme National de Lutte contre le SIDA
· Programme Elargi de Vaccination
· Programme de Lutte contre la Tuberculose 
· Programme National de Lutte contre les Infections Nosocomiales 
· Programme National Qualité
· Programme National de Lutte contre la Bilharziose 
· Programme National de Lutte contre la Cécité 
· Programme National de Lutte contre la Lèpre 
· Programme de lutte contre l’Onchocercose 
· Programme National d’Eradication du Ver de Guinée 
· Programme National de Lutte contre la Drépanocytose 
Une évaluation objective de la mise en œuvre de ces programmes de santé fait ressortir la principale critique suivante, à savoir  leur défaut d’intégration.

Cela induit une verticalité de leurs interventions, qui trop souvent privilégient leurs objectifs institutionnels propres, plutôt que des besoins identifiés par le niveau opérationnel.

En conséquence, il en résulte la part trop belle faite aux activités du niveau central et du niveau intermédiaire aux dépens de celles du niveau périphérique. Cela entraîne une déresponsabilisation progressive des managers locaux, dont les plans de travail annuels se réduisent de plus en plus à des faire-valoir pour  les bailleurs de fonds.

III    SOLUTIONS

· Concernant les infrastructures, il faudra remédier au fait que la Région de Dakar ne dispose pas d’hôpital régional, soit en en construisant un, soit par une redéfinition et un enrichissement du concept de référence horizontale, tel que conçu par la Ville de Dakar, ce qui passe par le développement du plateau technique des centres de santé de Dakar ;
·  Pour ce qui est des équipements, il faudra garantir l’autonomie « énergétique » des structures sanitaires de notre département (centres de santé et hôpitaux), censés tous abriter des blocs opératoires dans un avenir très proche, en les dotant de groupes électrogènes. Il faudra veiller à concevoir, en rapport avec les services techniques de la Ville de Dakar et du Ministère chargé de la Santé, une politique de maintenance des équipements. La Direction des Etablissements de Santé doit avoir son mot à dire sur l’acquisition par le secteur privé d’équipements ultrasophistiqués, dans l’optique d’une meilleure rationalisation des équipements en vue d’en maximiser l’utilisation au profit des larges couches sociales de notre pays. Dans cet ordre d’idées, des normes devraient pouvoir être définies pour les différents types d’équipements, selon des critères démographiques et géographiques, pour permettre une complémentarité entre les offres publique et privée de soins. Il s’agira également d’éviter des cumuls de fonctions de certains hauts cadres de la Santé propriétaires de cliniques huppées, en même temps qu’ils sont titulaires de chaires à l’Université de Dakar, aboutissant à d’inévitables et patents conflits d’intérêts portant préjudice à l’accessibilité des soins pour le plus grand nombre ;
· Concernant les ressources humaines, il faudra remédier au plus vite au déficit de plus de trois mille agents, déjà identifié par les autorités du Ministère de la Santé, en  recrutant davantage  de personnels. Dans les procédures de recrutement, il faudra également bannir la pratique d’embauche d’agents, parfois analphabètes, ne disposant d’aucune formation professionnelle dans les métiers de santé. Il faudra utiliser les opportunités offertes par l’essor sans précédent observé dans la création d’écoles professionnelles de santé et même de facultés. Cela n’occulte en rien la nécessité d’une réglementation rigoureuse dans la délivrance d’autorisation d’ouverture de ces écoles et facultés. Pour ce qui est de la problématique de la gestion des ressources humaines au niveau des structures sanitaires du département de Dakar, une des grandes contraintes se trouve être l’absence de délimitation précise des prérogatives de la Région Médicale, dépendant du Ministère de la Santé  et de la D.A.S.S., organe de la Ville de Dakar, ayant plusieurs structures (postes et centres de santé) sous sa tutelle. Il faudra veiller à une meilleure organisation de la formation continue, qui s’apparente plus à une chasse à des primes complémentaires pour des agents mal payés qu’à des sessions classiques de renforcement de capacités. Ainsi, l’identification des besoins de formation, le ciblage des agents à former et le contenu des sessions sont tous relégués au second plan face à la tyrannie des perdiems, au prix de petites excursions dans les régions voisines ayant des taux d’indemnités plus attrayants ;
· Sur les questions de disponibilité des et d’accessibilité aux  médicaments, il est plus que temps d’introduire plus de transparence dans l’attribution des marchés de la Pharmacie Nationale d’Approvisionnement (PNA) et d’arrêter de considérer la Pharmacie Nationale d’Approvisionnement comme une « vache à lait » pour le  parti  au pouvoir ou un instrument de sa politique clientéliste, par une meilleure réglementation des dotations en médicaments lors des couvertures médicales des événements spéciaux (manifestations religieuses, conférences internationales…) ;
· Concernant les différents programmes mis en œuvre au sein du Ministère de la Santé, il faut changer de perspective en partant des réalités du niveau opérationnel au lieu d’avoir une vision bureaucratique, essayant de modeler les réalités objectives du monde réel aux désidérata de fonctionnaires enfermés dans des bureaux climatisés et si prompts à obéir à des directives ministérielles et/ou à s’aligner derrière des bailleurs de fonds, pas si désintéressés que cela. Pour cela, il faut donner aux Régions Médicales les moyens d’une meilleure coordination des programmes au lieu d’en faire de simples sentinelles au service des cabinets ministériels. Il faudra également assurer le financement des activités opérationnelles, en responsabilisant davantage les équipes de district, dont les prérogatives doivent être mieux délimitées par rapport à celles des centres de santé à vocation plus curative que préventive ;
· La crise financière mondiale de même que le renchérissement des prix des produits agricoles, qui commencent même à faire l’objet de spéculations boursières, sont autant de raisons de s’atteler encore davantage à la promotion et développement des systèmes de protection sociale dont les mutuelles et les assurances-maladies, au vu de l’accroissement de la pauvreté qui risque de compromettre irrémédiablement l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement ayant trait à la réduction de la mortalité infantile, celle de la mortalité maternelle et au contrôle d’affections telles que le VIH-SIDA, le paludisme et la tuberculose ;
· Enfin, les cadres de gestion actuels (comités de santé, comités de gestion et conseils d’administration) doivent faire l’objet d’une réflexion, dans le sens d’une modernisation de la gestion financière et d’une implication des diverses parties prenantes à la politique sanitaire des établissements publics de santé de tous les niveaux I (centres de santé), II (hôpitaux régionaux) et III (hôpitaux nationaux). 
Cette réflexion doit se mener dans le cadre d’une dynamique visant à évaluer les politiques en cours (retombées de la décentralisation sur la politique sanitaire,  mise en œuvre de la réforme hospitalière).

	

	

	

	

	5-8-3  EN SPORT  par Ousmane NDIAYE


5-8-3-1  Le Mouvement Navétane : omène à part ou 
           une composante à part entière du Sport national ?

I - L’Etat des lieux

Depuis plus de cinq décennies, le Mouvement navétane, qui a toujours mobilisé la jeunesse sénégalaise de façon spontanée dans des activités dites de vacances, du sport en général et du football principalement, a pris une ampleur et une importance insoupçonnées.

A ces débuts, ce mouvement intéressait les jeunes sportifs qui ne trouvaient pas de clubs d’accueil et surtout, dans les régions autres que Dakar, les élèves et étudiants en vacances qui se retrouvaient au niveau de leurs quartiers dans des équipes spontanément constituées pour des rencontres de rue.

Avec la réforme de 1969 dite celle de Lamine Diack, l’Etat, devant la faillite des démembrements des fédérations dirigeantes notamment celle de football (Ligues et districts) pour la prise en charge du sport à la base, a formalisé les activités de ce mouvement en créant, dans un premier temps, le ‘’National populaire’’ puis, dans un second temps, l’Organisme National chargé des Activités de Vacances (ONCAV) avec ses démembrements au niveau Régional par des ORCAV et au niveau départemental par des ODCAV, tout en limitant les activités de ces organismes dans une période de l’année comprise entre le 1er juillet et le 30 septembre.

Un soutien conséquent de la puissance publique s’en est suivi avec : 

· la reconnaissance officielle, par le Ministère de tutelle et par le Ministère de l’Intérieur, des associations créées sans contraintes géographiques ; 

· l’octroie d’une subvention de 20 millions ; 

· l’intégration du Secrétaire général de l’ONCAV dans la Fédération de Football et subséquemment les secrétaires généraux des ORCAV et des ADCAV dans les démembrements de la FSF au niveau local ;

· l’intégration de l’ONCAV au sein du Comité National Olympique après la transformation de celui-ci en Comité National Olympique et Sportif suite au Conseil national de 1980.

Ainsi donc, l’Etat a fortement contribué au développement tentaculaire du Mouvement Navétane surtout avec l’intervention des hommes politiques en quête de popularité et de suffrages.

Par la création sans limite d’associations affiliées à l’ONCAV dans un même quartier, l’implication d’une jeunesse désœuvrée et d’anciens footballeurs en quête d’un second souffle, la popularité grandissante du navétane, les enjeux sont devenus démesurés et incontrôlables pour une organisation sportive en quête d’unité et de performance.

L’engouement suscité par le navétane auprès des populations, les relations de proximité développées à travers la pratique du football et d’autres activités sportives, culturelles et socioéconomiques telles « le Set Setal » et la création de GIE ont donné une ampleur et un développement alors insoupçonnés de ce Mouvement. Celui-ci ne se contentera plus des terrains des rues des quartiers ni de se limiter aux vacances pour organiser ses compétitions. Il revendiquera, de par sa popularité grandissante, avec le soutien des hommes politiques, les stades officiels pour accueillir ses compétitions et les phases nationales comme l’UASSU. Et comme il n’y a pas de limite dans la création des clubs dans les quartiers, le calendrier sportif de l’ONCAV et de ses démembrements est devenu incontrôlable au point de constituer une des sources de blocage du calendrier officiel de la Fédération sénégalaise de football qui, il faut en convenir, déborde les limites de la saison sportive normalement fixée par arrêté du Ministre en charge des Sports. L’utilisation sans discontinuité des stades nationaux et régionaux tout au long de l’année a fini des ruiner les pelouses et les aires de jeu réalisées au prix d’importants investissements.

Plusieurs tentatives ont été entreprises par les autorités en vue de trouver une solution de cohabitation intelligente entre les groupements sportifs, principalement le football et le Navétane dans l’utilisation des installations sportives, en vain.
II- LES SOLUTIONS POSSIBLES

Cette situation ne peut perdurer, surtout, qu’aujourd’hui, le Sénégal, poussé par un élan largement partagé par les sportifs et la population, s’oriente vers la professionnalisation des activités sportives, du football en particulier.

Doit-on laisser le Mouvement navétane, c'est-à-dire l’ONCAV, continuer de vivre à part dans son organisation, dans son fonctionnement, ses objectifs et programmes ? 

Ou doit-on plutôt en faire un mouvement à part entière du sport sénégalais avec ses structures propres mais dans le respect d’une hiérarchisation des groupements sportifs en conformité avec les règles édictées et les programmes arrêtés par les Fédérations dirigeantes, comme c’est le cas avec l’UASSU, le sport militaire et le sport corporatif ?

L’analyse des avantages et des inconvénients de l’une et l’autre solution doit permettre de choisir celle qui semble la meilleure pour l’intérêt du sport sénégalais.

2.1.
L’ONCAV en tant que mouvement à part dans l’organisation du sport sénégalais

C’est la situation que nous vivons à l’heure actuelle qui se consolide de plus en plus par des initiatives nouvelles dans l’organisation des compétitions (Ligue des champions dans le Navétane !?), l’utilisation des Stades nationaux (Demba Diop et Léopold Sédar Senghor) pour abriter des finales de Zones.

Nous avons constaté les inconvénients de ce développement tentaculaire et gigantesque du Navétane qui charrie une foule de déviances : rivalités de proximité, violences dans les stades, etc. Mais encore ! La non reconnaissance de la tutelle des Fédérations dirigeantes, la surcharge dans l’utilisation des infrastructures et dans la sollicitation des joueurs, la non hiérarchisation des compétitions, la formation du joueur et du dirigeant sur le tas, le développement de l’amateurisme marron et surtout la négligence des missions aspect éducative, formatrice et socialisante du sport.

A côté de ces inconvénients, il y a cette importante place qu’occupe le Navétane dans la promotion du football à la base, dans les quartiers, dans les villages pour un temps bien déterminé : les vacances.

Nous pensons que des aménagements pourraient être apportés à cet état de fait.

Par exemple : en intégrant les ligues et les ORCAV, les districts et les ODCAV, les Comités omnisports et les OLCAV. Ceci concernera l’ensemble des disciplines sportives. Evidemment, il s’en suivra la disparition de l’ONCAV comme entité. 

Cette solution nous paraît difficile à mettre en œuvre à cause des enjeux. C’est pourquoi nous serions favorables à une solution plus réaliste qui tienne compte des dispositions prévues par le Code des Collectivités locales en matière de transfert de compétences :

2.2
L’ONCAV en tant que groupement sportif intégré à part entière dans l’organisation hiérarchisée du sport sénégalais comme l’UASSU, le Sport militaire et le Sport Corporatif.

Il s’agira alors de maintenir l’ONCAV dans son organisation actuelle mais en le débaptisant. Il pourrait devenir ainsi : L’Union des Associations du Sport  Populaire (uaspop) qui prendra assise dans les quartiers et sera chargée du sport de masse en rapport avec la collectivité locale et/ou l’institution territoriale concernée (Région, Département, Ville, Commune, Arrondissement, Communauté rurale. A ce titre, l’UASPOP aura pour attributions :

· d’assurer la propagande et le contrôle de la pratique sportive dans les quartiers ;

· de contrôler le fonctionnement des associations sportives de quartiers ;

· d’organiser :

a) des épreuves sportives ayant un caractère de manifestation de masse entre équipes de quartiers,

b) des compétitions sportives d’abord inter-quartiers puis interzones.

· de favoriser la création d’équipes fanions de zone - qui recoupe l’Arrondissement -pouvant participer aux épreuves organisées par les structures décentralisées des fédérations sportives dirigeantes,

· de représenter les associations du Sport populaire au Comité National Olympique et Sportif.

· de participer aux assises du Conseil National des Sports.

Les responsables locaux de l’UASPOP auront la charge, conformément aux dispositions réglementaires étatiques et fédérales en vigueur, de constituer, selon l’étendue et les infrastructures sportives du quartier, une ou plusieurs associations s’adonnant à la pratique d’une ou de plusieurs disciplines sportives.

L’UASPOP sera représentée au niveau régional par l’Union régionale des associations du sport populaire (URASPOP), au niveau départemental par l’Union départementale des associations du sport populaire (UDASPOP) et au niveau de l’Arrondissement par des Comités omnisports (CODASPOP).

Toutes les catégories d’âge et de sexe seront concernées par les activités de l’UASPOP qui pourra signer des conventions avec les différentes fédérations nationales pour une répartition harmonieuse des prérogatives et des attributions préalablement annoncées dans un décret portant organisation du sport au Sénégal pris en application de la Charte du Sport.

Les propositions ci-devant formulées entrent dans le cadre d’une réorganisation en profondeur du mouvement sportif national à travers la définition des attributions et prérogatives des structures qui devront être mises en place, l’articulation harmonieuse du sport de masse et du sport de haut niveau amateur et professionnel, l’élaboration de plans et de programmes de développement des activités physiques et sportives au Sénégal dont les modalités de financement seront aussi définies. Autant de thèmes sur lesquels des propositions sont disponibles.

5-8-3-2  Réorganisation du football national


La saison 97/98 ne présente aucun enjeu pour le football sénégalais aussi bien pour les équipes de Clubs que pour l’équipe nationale. En effet, avec l’organisation de la CAN 98 et de la Coupe du Monde, notre pays n’est  engagé dans  aucune des compétitions internationales.

Pour cette raison, j’ai pensé qu’il serait opportun de saisir cette opportunité pour engager une réforme en profondeur de notre football qui pourrait s’articuler autour des axes suivants :

1°- revoir la formule du Championnat national première division pour la saison 97/98 ;

2°- définir des critères qui permettent dés la fin de la saison de dégager des Clubs ayant une assise sociale et financière susceptible de les rendre plus performants en les répartissant, dès la saison 98/99, sur trois niveaux de compétitions (National I, National II et Régional;

3°- instaurer le régime du professionnalisme pour les clubs de National I et National II.

Au stade actuel de ma réflexion je voudrais me permettre de soumettre à votre bienveillante attention les idées forces sur chacun des points évoqués.

I- Révision de la formule du Championnat national de la saison 97/98

Afin de permettre une participation plus large des régions et de jauger ainsi leurs capacités à gérer des clubs de performances, le Championnat national de la saison 97/98 pourrait être élargie à toutes les équipes affiliées à la fédération sénégalaise de football au plus tard durant la saison 95/96. 

Ces équipes seront réparties en quatre (4) poules : Ouest A et Ouest B couvrant la Région de Dakar , Nord couvrant les Régions de Louga et Saint-Louis, Centre-Nord couvrant les Régions de Thiès et Diourbel, Centre Sud couvrant les Régions de Kaolack et Fatick et enfin Sud couvrant les Régions de Tambacounda, Kolda et Ziguinchor.   Des rencontres aller retour seront organisées dans chacune de ces poules.

Les trois premières équipes de chaque poule seront qualifiées pour le championnat national première division de la saison 98/99 soit dix huit  (18) équipes. 

Les trois suivantes seront qualifiées pour la deuxième division.

Toutes les équipes classées après la sixième place de chaque poule disputeront le championnat régional avec les équipes affiliées à la fédération sénégalaise durant la saison 96/97.
II- Critères à respecter


Les Clubs qualifiés pour la Nationale I devront :

-    Etre parrainés par une collectivité territoriale locale et les entreprises implantées sur le territoire de ladite collectivité ;

-   Entretenir une équipe senior de 25 joueurs rémunérés sur la base d’une Convention Collectives des Métiers du Sport qui sera négocié entre l’Etat, les Collectivités territoriales locales et les entreprises privées et publiques désireuses d’investir dans le sport ;

       -    Disposer d’un Siège et d’un Centre de formation.   

      -  L’année 98  sera mise à profit pour la rédaction des dispositions législatives et   réglementaires de la réforme.  


Dans cette perspective le Conseil National des Sports pourrait être convoqué dès le mois de Mai/juin pour discuter de ces dispositions législatives et réglementaires avant leurs présentations en Conseil des Ministres par le Ministre de la Jeunesse et des Sports.

III- Professionnaliser le football au Sénégal


L’examen de la situation que l’on rencontre dans presque tous les clubs ainsi que les conclusions des Etats Généraux du Sport tenus en1973 et les journées de réflexion sur le football national, doivent nous  inciter à emprunter,  sans hésitation, la voie du professionnalisme dans notre pays.


Cela se fera évidemment en concertation avec toutes les parties concernées : les Clubs, les Collectivités locales, les Syndicats et le Patronat.


En vous réaffirmant toute ma disponibilité, pour la suite que vous voudrez bien réserver à cette réflexion, je vous prie d’accepter, Monsieur le Ministre et cher ami, l’expression de mes sentiments distingués.

5-8-3-3. L’UASSU : UN CREUSET IDEAL 
POUR LE DEVELOPPEMENT DU SPORT A LA BASE
Le Contexte

L’Union des Associations Sportives Scolaires et Universitaires est, comme son nom l’indique, le regroupement des associations sportives des Etablissements scolaires et universitaires du Sénégal. 
A travers ses démembrements régionaux, départementaux, l’UASSU organise, sur l’ensemble du territoire national, des compétions dans les disciplines sportives au programme de l’école : Athlétisme, Basket-ball, Football, Judo, Lutte, Volley-ball, etc. Chaque année est organisée dans une région du pays, le Festival National du Sport Scolaire et Universitaire (FENSSU) qui regroupe les équipes championnes des régions dans les différentes catégories et disciplines sportives retenues. Ce rassemblement de l’élite du sport scolaire et universitaire est un moment privilégié pour l’UASSU de tester ses capacités de mobilisation du potentiel de talents dont dispose l’Ecole en matière de sport. Ce festival a connu naguère de grands succès.

L’Office du Sport scolaire et universitaire (OSSU) devancière de l’UASSU a enregistré ses années de gloire avant les indépendances lorsque plusieurs élèves et étudiants ont eu l’agréable plaisir de remporter des championnats de France surtout en athlétisme et que de nombreux élèves et étudiants constituaient la majeure partie des effectifs des clubs civils et des équipes nationales de football, de basketball, de volley-ball, de judo  etc. Nous pouvons cités des noms célèbres qui ont joué et qui continuent de jouer un rôle prépondérant dans la promotion et le développement du sport sénégalais : Feus Papa gallo Thiam, Malick Mbaye, Germain Ngom, Xavier Boissy, messieurs Lamine Diack, Abdoulaye Sèye, Samba Sow, Malick Ndao, El hadj Malick SY, Garang Coulibaly, etc.

L’éducation physique et la pratique sportive, parties intégrales des programmes officiels d’enseignement, devraient trouver dans l’Ecole et l’Université un creuset propice à leur développement : d’abord à cause de la permanence de l’institution scolaire et universitaire, ensuite de par la durée du cycle scolaire et universitaire, du développement de la carte scolaire avec l’existence d’un Collège d’enseignement moyen au niveau de chaque département du pays, de la qualité de la formation des enseignants d’EPS et enfin des infrastructures sportives qui devraient obligatoirement exister dans chaque établissement scolaire ou universitaire, comme instruments et supports pédagogiques indispensables.

Malheureusement, la volonté politique et les déclarations d’intentions ne se sont pas toujours traduites dans des programmes hardis qui auraient pu permettre à l’éducation physique et à la pratique sportive à l’école, par conséquent à l’UASSU, d’être à l’avant-garde du renouveau permanent du sport sénégalais dans ses différentes composantes, par la pertinence des programmes mis en œuvre dans ces domaines.

Le Dakar Université Club, qui constituait à l’époque et qui devrait constituer encore l’aboutissement de cette pratique sportive scolaire et universitaire, souffre de son intégration très marginale, malgré les quelques faveurs accordées à des sportifs étudiants ou non. Le constat est que les infrastructures sportives scolaires sont dans un état de vétusté inadmissible pour un pays qui consacre 40% de son budget à l’Education. Aucune nouvelle création d’établissement ou d’Université ne dispose d’infrastructures. Des promotions entières d’enseignants en éducation physique n’ont pas perçu leur salaire depuis plusieurs mois d’exercice. Le sport de la rue a pris le pas sur le sport scolaire et universitaire.

En 2004, plus de vingt huit mille cinq cent soixante douze (28.572)
 élèves et étudiants sont licenciés à l’UASSU pour une population scolarisable de un million neuf cent dix sept mille neuf cent trente neuf (1.917.939) et réellement scolarisée de un million cinq cent trente quatre mille trois cent cinquante et un (1.534.351) habitants
.

Il y a là certes des efforts à déployer si l’on veut relever le défis de la qualité et de la performance d’une élite sportive pérenne.

Les objectifs

Le potentiel sportif scolaire et universitaire, comme nous l’avons dit ci-dessus, devrait constituer un réservoir inépuisable pour la promotion du sport et l’émergence d’une élite sportive locale dans toutes les disciplines sportives, en particulier de l’athlétisme, du football, du basketball et des sports de combats.
Les stratégies

Pour ce faire il faudra remettre à flot l’UASSU : 
(i) en lui manifestant plus d’attention au sein des Etablissements d’enseignements moyen et supérieur soutenue par une volonté politique plus marquée qui se traduise dans les stratégies éducatives mises en œuvre par le Gouvernement ;

(ii) en motivant les enseignants qui encadrent l’UASSU ;

(iii)  en rénovant les infrastructures scolaires et universitaires existantes qui se trouvent dans un état de délabrement quasi-généralisé ;

(iv)  en réalisant de nouvelles infrastructures plus fonctionnelles au sein de chaque nouvel établissement d’enseignement moyen et supérieur 

(v) en renforçant le nombre d’enseignants d’éducation physique intervenant dans les établissements scolaires et universitaires.

(vi) en octroyant à l’USSAU une subvention substantielle à la dimension de la population qu’elle mobilise dans ses différentes compétitions.

(vii) en encourageant et en soutenant financièrement l’organisation du FENSSU.
Dans cette perspective et celle indispensable de réorganisation du sport sénégalais, l’UASSU qui pourrait devenir la Fédération du Sport Scolaire et Universitaire (FSSU) jouerait un rôle de premier rang dans la promotion et le développement de la pratique sportive, l’émergence d’une élite locale, à côté des Fédérations et groupements sportifs et de l’Armée dans ses différentes composantes (militaires et forces de sécurité).
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